
 
 

Décision n° 2018 - 697 QPC 
 

Article 137 de la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de 
modernisation de notre système de santé 

 

Résiliation des contrats de location d’habitation par 
certains établissements publics de santé 

 

Dossier documentaire 
 

Source : services du Conseil constitutionnel © 2018 

 
Sommaire 

 
I. Dispositions législatives ........................................................................... 4 

II. Constitutionnalité de la disposition contestée .................................... 11 

 



2 
 

  
Table des matières 

 
I. Dispositions législatives ........................................................................... 4 

A. Dispositions contestées .............................................................................................. 4 
1. Loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ...... 4 

- Article 137 .......................................................................................................................................... 4 

B. Autres dispositions .................................................................................................... 5 
1. Loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et portant 
modification de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986 ................................................... 5 

- Article 2 .............................................................................................................................................. 5 
- Article 10 ............................................................................................................................................ 5 
- Article 12 ............................................................................................................................................ 5 
- Article 15 ............................................................................................................................................ 6 

C. Jurisprudence ............................................................................................................ 9 
a. Jurisprudence judiciaire ........................................................................................................................... 9 

- Cass. Civ. 3e, 7 février 1996, n° 93-20135 ......................................................................................... 9 
- Cass. Civ. 3e, 4 juillet 2001, n° 99-19905 ........................................................................................... 9 

II. Constitutionnalité de la disposition contestée .................................... 11 

A. Normes de référence ................................................................................................ 11 
1. Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 ......................................... 11 

- Article 4 ............................................................................................................................................ 11 
- Article 6 ............................................................................................................................................ 11 
- Article 16 .......................................................................................................................................... 11 

B. Jurisprudence du Conseil constitutionnel ............................................................. 12 
a. Sur la qualification des dispositions contrôlées ..................................................................................... 12 

- Décision n° 2017-673 QPC du 24 novembre 2017, Société Neomades [Régime d'exonération de 
cotisations sociales des jeunes entreprises innovantes] ......................................................................... 12 

b. Sur le principe d’égalité devant la loi .................................................................................................... 14 
- Décision n° 84-172 DC du 26 juillet 1984, Loi relative au contrôle des structures des exploitations 
agricoles et au statut du fermage ........................................................................................................... 14 
- Décision n° 2009-578 DC du 18 mars 2009, Loi de mobilisation pour le logement et la lutte contre 
l'exclusion .............................................................................................................................................. 14 
- Décision n° 2014-441/442/443 QPC du 23 janvier 2015, Mme Michèle C. et autres [Récupération 
des charges locatives relatives aux énergies de réseaux] ....................................................................... 15 
- Décision n° 2016-592 QPC du 21 octobre 2016, Mme Françoise B. [Recours en récupération des 
frais d'hébergement et d'entretien des personnes handicapées] ............................................................. 15 
- Décision n° 2017-758 DC du 28 décembre 2017, Loi de finances pour 2018 .................................. 16 

c. Sur le droit au maintien des conventions légalement conclues ............................................................. 17 
- Décision n° 98-401 DC du 10 juin 1998, Loi d'orientation et d'incitation relative à la réduction du 
temps de travail ...................................................................................................................................... 17 
- Décision n° 2000-437 DC du 19 décembre 2000, Loi de financement de la sécurité sociale pour 2001
 18 
- Décision n° 2002-465 DC du 13 janvier 2003, Loi relative aux salaires, au temps de travail et au 
développement de l'emploi .................................................................................................................... 18 
- Décision n° 2004-490 DC du 12 février 2004, Loi organique portant statut d'autonomie de la 
Polynésie française ................................................................................................................................ 19 
- Décision n° 2007-556 DC du 16 août 2007, Loi sur le dialogue social et la continuité du service 
public dans les transports terrestres réguliers de voyageurs .................................................................. 19 
- Décision n° 2008-568 DC du 7 août 2008, Loi portant rénovation de la démocratie sociale et réforme 
du temps de travail ................................................................................................................................. 20 



3 
 

- Décision n° 2009-578 DC du 18 mars 2009, Loi de mobilisation pour le logement et la lutte contre 
l'exclusion .............................................................................................................................................. 20 
- Décision n° 2009-592 DC du 19 novembre 2009, Loi relative à l'orientation et à la formation 
professionnelle tout au long de la vie .................................................................................................... 21 
- Décision n° 2011-177 QPC du 7 octobre 2011, M. Éric A. [Définition du lotissement] .................. 22 
- Décision n° 2013-322 QPC du 14 juin 2013, M. Philippe W. [Statut des maîtres des établissements 
d'enseignement privés] .......................................................................................................................... 22 
- Décision n° 2014-441/442/443 QPC du 23 janvier 2015, Mme Michèle C. et autres [Récupération 
des charges locatives relatives aux énergies de réseaux] ....................................................................... 23 
- Décision n° 2016-736 DC du 4 août 2016, Loi relative au travail, à la modernisation du dialogue 
social et à la sécurisation des parcours professionnels .......................................................................... 23 
- Décision n° 2016-741 DC du 8 décembre 2016, Loi relative à la transparence, à la lutte contre la 
corruption et à la modernisation de la vie économique ......................................................................... 24 
- Décision n° 2016-742 DC du 22 décembre 2016, Loi de financement de la sécurité sociale pour 2017
 25 
- Décision n° 2017-649 QPC du 4 août 2017, Société civile des producteurs phonographiques et autre 
[Extension de la licence légale aux services de radio par internet] ....................................................... 26 
- Décision n° 2017-758 DC du 28 décembre 2017, Loi de finances pour 2018 .................................. 27 

d. Sur les réserves d’interprétation revenant sur l’interprétation constante de la Cour de cassation ou du 
Conseil d’État .............................................................................................................................................. 27 

- Décision n° 2011-127 QPC du 6 mai 2011, Consorts C. [Faute inexcusable de l'employeur : régime 
spécial des accidents du travail des marins] .......................................................................................... 27 
- Décision n° 2011-164 QPC du 16 septembre 2011, M. Antoine J. [Responsabilité du « producteur » 
d'un site en ligne] ................................................................................................................................... 28 
- Décision n° 2013-340 QPC du 20 septembre 2013, M. Alain G. [Assujettissement à l'impôt sur le 
revenu des indemnités de licenciement ou de mise à la retraite] ........................................................... 30 
- Décision n° 2017-627/628 QPC du 28 avril 2017, Société Orange [Contribution patronale sur les 
attributions d'actions gratuites] .............................................................................................................. 31 

 
 

 
  



4 
 

I. Dispositions législatives 

A. Dispositions contestées 

1. Loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de 
santé 

 

- Article 137 

I.-Après l'article 14-1 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et portant 
modification de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986, il est inséré un article 14-2 ainsi rédigé : 
« Art. 14-2.-La résiliation du contrat de location peut être prononcée par le bailleur Assistance publique-hôpitaux 
de Paris, le bailleur hospices civils de Lyon ou le bailleur Assistance publique-hôpitaux de Marseille en vue 
d'attribuer ou de louer le logement à une personne en raison de l'exercice d'une fonction ou de l'occupation d'un 
emploi dans l'un de ces établissements publics de santé et dont le nom figure sur la liste des personnes ayant 
formulé une demande de logement. 
« La résiliation prononcée en application du premier alinéa ne peut produire effet avant l'expiration d'un délai de 
six mois à compter de la notification de sa décision par l'un des établissements publics de santé susmentionnés à 
l'occupant. Cette décision comporte le motif de la résiliation et la nature des fonctions occupées par la ou les 
personnes auxquelles le bailleur envisage d'attribuer ou de louer le logement. 
« Dans le cas où le bien n'est pas attribué ou loué à l'une des personnes mentionnées au premier alinéa, 
l'établissement public de santé concerné est tenu, sur simple demande de l'ancien occupant, de conclure avec ce 
dernier un nouveau contrat de location pour la durée prévue à l'article 10. » 
II.-Le I est applicable aux contrats de location en cours à la date de publication de la présente loi. La notification 
de la décision de l'établissement public de santé concerné doit alors intervenir dans un délai de huit mois avant la 
date d'effet de la résiliation. Le locataire qui répond aux conditions de ressources annuelles équivalentes ou 
inférieures au plafond prévu pour les prêts locatifs sociaux, mentionné au III de l'article 15 de la loi n° 89-462 du 
6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et portant modification de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 
1986, titulaire d'un contrat de location à la date de publication de la présente loi, n'est pas concerné par les 
présentes dispositions. 
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B. Autres dispositions 
 

1. Loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et 
portant modification de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986 

Titre Ier : Des rapports entre bailleurs et locataires 
Chapitre II : De la durée du contrat de location. 
 
 

- Article 2  

Modifié par Ordonnance n°2005-655 du 8 juin 2005 - art. 22 JORF 9 juin 2005 
Les dispositions du présent titre sont d'ordre public. Elles s'appliquent aux locations de locaux à usage d'habitation 
principale ou à usage mixte professionnel et d'habitation principale ainsi qu'aux garages, places de stationnement, 
jardins et autres locaux, loués accessoirement au local principal par le même bailleur. 
Toutefois, elles ne s'appliquent ni aux locations à caractère saisonnier, à l'exception de l'article 3-1, ni aux 
logements foyers, à l'exception des deux premiers alinéas de l'article 6 et de l'article 20-1. Elles ne s'appliquent 
pas non plus, à l'exception de l'article 3-1, des deux premiers alinéas de l'article 6 et de l'article 20-1, aux locaux 
meublés, aux logements attribués ou loués en raison de l'exercice d'une fonction ou de l'occupation d'un emploi, 
aux locations consenties aux travailleurs saisonniers. 
 

- Article 10  

Modifié par LOI n°2014-366 du 24 mars 2014 - art. 113 
Modifié par LOI n°2014-366 du 24 mars 2014 - art. 6 
Le contrat de location est conclu pour une durée au moins égale à trois ans pour les bailleurs personnes physiques 
ainsi que pour les bailleurs définis à l'article 13 et à six ans pour les bailleurs personnes morales. 
Si le bailleur ne donne pas congé dans les conditions de forme et de délai prévues à l'article 15, le contrat de 
location parvenu à son terme est soit reconduit tacitement, soit renouvelé. 
En cas de reconduction tacite, la durée du contrat reconduit est de trois ans pour les bailleurs personnes physiques 
ainsi que pour les bailleurs définis à l'article 13, et de six ans pour les bailleurs personnes morales. 
En cas de renouvellement, la durée du contrat renouvelé est au moins égale à celles définies au premier alinéa du 
présent article. L'offre de renouvellement est présentée dans les conditions de forme et de délai prévues pour le 
congé, à l'article 15. Le loyer du contrat renouvelé est défini selon les modalités prévues à l'article 17-2. 
A titre dérogatoire, après l'accord exprès des parties, le contrat de location peut être renouvelé avant l'expiration 
du bail en cours quand le propriétaire a signé avec l'Agence nationale de l'habitat une convention avec travaux 
mentionnée aux articles L. 321-4 et L. 321-8 du code de la construction et de l'habitation, et sous réserve que les 
ressources du locataire en place soient conformes aux plafonds prévus par cette convention. L'offre de 
renouvellement est présentée dans le délai de trois mois après l'accord des parties et dans les formes prévues à 
l'article 15 de la présente loi pour le congé. Le montant du loyer fixé par le contrat de location renouvelé doit être 
alors fixé selon les règles applicables au conventionnement des logements avec l'Agence nationale de l'habitat. 
Concernant les locaux à usage d'habitation, régis par les dispositions d'ordre public de la présente loi, le contrat 
de bail conclu par l'emphytéote avec le locataire se poursuit automatiquement avec le propriétaire de l'immeuble 
jusqu'au terme du bail prévu par le contrat de location, lorsque le bail à construction ou le bail emphytéotique 
prend fin avant la fin du contrat de location. Toute clause contraire est réputée non écrite. 
 

- Article 12  

Modifié par LOI n°2014-366 du 24 mars 2014 - art. 5 
Le locataire peut résilier le contrat de location à tout moment, dans les conditions de forme et de délai prévues à 
l'article 15. 
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- Article 15  

Modifié par LOI n°2015-990 du 6 août 2015 - art. 82 
I. ― Lorsque le bailleur donne congé à son locataire, ce congé doit être justifié soit par sa décision de reprendre 
ou de vendre le logement, soit par un motif légitime et sérieux, notamment l'inexécution par le locataire de l'une 
des obligations lui incombant. A peine de nullité, le congé donné par le bailleur doit indiquer le motif allégué et, 
en cas de reprise, les nom et adresse du bénéficiaire de la reprise ainsi que la nature du lien existant entre le bailleur 
et le bénéficiaire de la reprise qui ne peut être que le bailleur, son conjoint, le partenaire auquel il est lié par un 
pacte civil de solidarité enregistré à la date du congé, son concubin notoire depuis au moins un an à la date du 
congé, ses ascendants, ses descendants ou ceux de son conjoint, de son partenaire ou de son concubin notoire. 
Lorsqu'il donne congé à son locataire pour reprendre le logement, le bailleur justifie du caractère réel et sérieux 
de sa décision de reprise. Le délai de préavis applicable au congé est de six mois lorsqu'il émane du bailleur. 
En cas d'acquisition d'un bien occupé : 
- lorsque le terme du contrat de location en cours intervient plus de trois ans après la date d'acquisition, le bailleur 
peut donner congé à son locataire pour vendre le logement au terme du contrat de location en cours ; 
- lorsque le terme du contrat de location en cours intervient moins de trois ans après la date d'acquisition, le 
bailleur ne peut donner congé à son locataire pour vendre le logement qu'au terme de la première reconduction 
tacite ou du premier renouvellement du contrat de location en cours ; 
- lorsque le terme du contrat en cours intervient moins de deux ans après l'acquisition, le congé pour reprise donné 
par le bailleur au terme du contrat de location en cours ne prend effet qu'à l'expiration d'une durée de deux ans à 
compter de la date d'acquisition. 
En cas de contestation, le juge peut, même d'office, vérifier la réalité du motif du congé et le respect des obligations 
prévues au présent article. Il peut notamment déclarer non valide le congé si la non-reconduction du bail n'apparaît 
pas justifiée par des éléments sérieux et légitimes. 
Toutefois, la possibilité pour un bailleur de donner congé à un locataire et la durée du bail sont suspendues à 
compter : 
a) De la réception de l'avis de tenue de la réunion de la commission départementale compétente en matière 
d'environnement, de risques sanitaires et technologiques, notifié par le représentant de l'Etat dans le département 
dans les conditions prévues aux articles L. 1331-26 et L. 1331-27 du code de la santé publique ; 
b) De l'engagement par le maire de la procédure contradictoire prévue à l'article L. 511-2 du code de la 
construction et de l'habitation, relative aux bâtiments menaçant ruine. 
Cette suspension est levée à l'expiration d'un délai maximal de six mois à compter de la réception du courrier de 
l'autorité administrative compétente engageant l'une des procédures mentionnées aux a et b, faute de notification 
d'un des arrêtés prévus à leur issue ou de leur abandon. 
Lorsque l'autorité administrative compétente a notifié les arrêtés prévus respectivement aux articles L. 1331-25 et 
L. 1331-28 du code de la santé publique ou à l'article L. 511-2 du code de la construction et de l'habitation, il est 
fait application des articles L. 521-1 et L. 521-2 du même code. 
Une notice d'information relative aux obligations du bailleur et aux voies de recours et d'indemnisation du 
locataire est jointe au congé délivré par le bailleur en raison de sa décision de reprendre ou de vendre le logement. 
Un arrêté du ministre chargé du logement, pris après avis de la Commission nationale de concertation, détermine 
le contenu de cette notice. 
Lorsqu'il émane du locataire, le délai de préavis applicable au congé est de trois mois. 
Le délai de préavis est toutefois d'un mois : 
1° Sur les territoires mentionnés au premier alinéa du I de l'article 17 ; 
2° En cas d'obtention d'un premier emploi, de mutation, de perte d'emploi ou de nouvel emploi consécutif à une 
perte d'emploi ; 
3° Pour le locataire dont l'état de santé, constaté par un certificat médical, justifie un changement de domicile ; 
4° Pour les bénéficiaires du revenu de solidarité active ou de l'allocation adulte handicapé ; 
5° Pour le locataire qui s'est vu attribuer un logement défini à l'article L. 351-2 du code de la construction et de 
l'habitation. 
Le locataire souhaitant bénéficier des délais réduits de préavis mentionnés aux 1° à 5° précise le motif invoqué et 
le justifie au moment de l'envoi de la lettre de congé. A défaut, le délai de préavis applicable à ce congé est de 
trois mois. 
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Le congé doit être notifié par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, signifié par acte d'huissier 
ou remis en main propre contre récépissé ou émargement. Ce délai court à compter du jour de la réception de la 
lettre recommandée, de la signification de l'acte d'huissier ou de la remise en main propre. 
Pendant le délai de préavis, le locataire n'est redevable du loyer et des charges que pour le temps où il a occupé 
réellement les lieux si le congé a été notifié par le bailleur. Il est redevable du loyer et des charges concernant tout 
le délai de préavis si c'est lui qui a notifié le congé, sauf si le logement se trouve occupé avant la fin du préavis 
par un autre locataire en accord avec le bailleur. 
A l'expiration du délai de préavis, le locataire est déchu de tout titre d'occupation des locaux loués. 
II. ― Lorsqu'il est fondé sur la décision de vendre le logement, le congé doit, à peine de nullité, indiquer le prix 
et les conditions de la vente projetée. Le congé vaut offre de vente au profit du locataire : l'offre est valable pendant 
les deux premiers mois du délai de préavis. Les dispositions de l'article 46 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 
fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis ne sont pas applicables au congé fondé sur la décision de 
vendre le logement. 
A l'expiration du délai de préavis, le locataire qui n'a pas accepté l'offre de vente est déchu de plein droit de tout 
titre d'occupation sur le local. 
Le locataire qui accepte l'offre dispose, à compter de la date d'envoi de sa réponse au bailleur, d'un délai de deux 
mois pour la réalisation de l'acte de vente. Si, dans sa réponse, il notifie son intention de recourir à un prêt, 
l'acceptation par le locataire de l'offre de vente est subordonnée à l'obtention du prêt et le délai de réalisation de 
la vente est porté à quatre mois. Le contrat de location est prorogé jusqu'à l'expiration du délai de réalisation de la 
vente. Si, à l'expiration de ce délai, la vente n'a pas été réalisée, l'acceptation de l'offre de vente est nulle de plein 
droit et le locataire est déchu de plein droit de tout titre d'occupation. 
Dans le cas où le propriétaire décide de vendre à des conditions ou à un prix plus avantageux pour l'acquéreur, le 
notaire doit, lorsque le bailleur n'y a pas préalablement procédé, notifier au locataire ces conditions et prix à peine 
de nullité de la vente. Cette notification est effectuée à l'adresse indiquée à cet effet par le locataire au bailleur ; 
si le locataire n'a pas fait connaître cette adresse au bailleur, la notification est effectuée à l'adresse des locaux 
dont la location avait été consentie. Elle vaut offre de vente au profit du locataire. Cette offre est valable pendant 
une durée d'un mois à compter de sa réception. L'offre qui n'a pas été acceptée dans le délai d'un mois est caduque. 
Le locataire qui accepte l'offre ainsi notifiée dispose, à compter de la date d'envoi de sa réponse au bailleur ou au 
notaire, d'un délai de deux mois pour la réalisation de l'acte de vente. Si, dans sa réponse, il notifie son intention 
de recourir à un prêt, l'acceptation par le locataire de l'offre de vente est subordonnée à l'obtention du prêt et le 
délai de réalisation de la vente est porté à quatre mois. Si, à l'expiration de ce délai, la vente n'a pas été réalisée, 
l'acceptation de l'offre de vente est nulle de plein droit. 
Les termes des cinq alinéas précédents sont reproduits à peine de nullité dans chaque notification. 
Ces dispositions ne sont pas applicables aux actes intervenant entre parents jusqu'au troisième degré inclus, sous 
la condition que l'acquéreur occupe le logement pendant une durée qui ne peut être inférieure à deux ans à compter 
de l'expiration du délai de préavis, ni aux actes portant sur les immeubles mentionnés au deuxième alinéa de 
l'article L. 111-6-1 du code de la construction et de l'habitation. 
Dans les cas de congés pour vente prévus à l'article 11-1, l'offre de vente au profit du locataire est dissociée du 
congé. En outre, le non-respect de l'une des obligations relatives au congé pour vente d'un accord conclu en 
application de l'article 41 ter de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986 tendant à favoriser l'investissement locatif, 
l'accession à la propriété de logements sociaux et le développement de l'offre foncière, et rendu obligatoire par 
décret, donne lieu à l'annulation du congé. 
Est nul de plein droit le congé pour vente délivré au locataire en violation de l'engagement de prorogation des 
contrats de bail en cours, mentionné au premier alinéa du A du I de l'article 10-1 de la loi n° 75-1351 du 31 
décembre 1975 relative à la protection des occupants de locaux à usage d'habitation. 
III. ― Le bailleur ne peut s'opposer au renouvellement du contrat en donnant congé dans les conditions définies 
au paragraphe I ci-dessus à l'égard de tout locataire âgé de plus de soixante-cinq ans et dont les ressources 
annuelles sont inférieures à un plafond de ressources en vigueur pour l'attribution des logements locatifs 
conventionnés fixé par arrêté du ministre chargé du logement, sans qu'un logement correspondant à ses besoins 
et à ses possibilités lui soit offert dans les limites géographiques prévues à l'article 13 bis de la loi n° 48-1360 du 
1er septembre 1948 précitée. Le présent alinéa est également applicable lorsque le locataire a à sa charge une 
personne de plus de soixante-cinq ans vivant habituellement dans le logement et remplissant la condition de 
ressources précitée et que le montant cumulé des ressources annuelles de l'ensemble des personnes vivant au foyer 
est inférieur au plafond de ressources déterminé par l'arrêté précité. 
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Toutefois, les dispositions de l'alinéa précédent ne sont pas applicables lorsque le bailleur est une personne 
physique âgée de plus de soixante-cinq ans ou si ses ressources annuelles sont inférieures au plafond de ressources 
mentionné au premier alinéa. 
L'âge du locataire, de la personne à sa charge et celui du bailleur sont appréciés à la date d'échéance du contrat ; 
le montant de leurs ressources est apprécié à la date de notification du congé. 
IV. ― Le fait pour un bailleur de délivrer un congé justifié frauduleusement par sa décision de reprendre ou de 
vendre le logement est puni d'une amende pénale dont le montant ne peut être supérieur à 6 000 € pour une 
personne physique et à 30 000 € pour une personne morale. 
Le montant de l'amende est proportionné à la gravité des faits constatés. Le locataire est recevable dans sa 
constitution de partie civile et la demande de réparation de son préjudice. 
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C. Jurisprudence  

a. Jurisprudence judiciaire 
 

- Cass. Civ. 3e, 7 février 1996, n° 93-20135 

Attendu que les époux X..., locataires, font grief à l'arrêt attaqué (Paris, 30 juin 1993) de déclarer valable le congé 
que leur a délivré l'Assistance publique de Paris, bailleur, en application de l'article 15-I de la loi du 6 juillet 1989, 
alors, selon le moyen, 1° qu'en se fondant sur l'existence prétendue d'un motif légitime et sérieux de congédiement 
pour permettre à l'Assistance publique de Paris d'exercer son droit de reprise au bénéfice d'autres personnes que 
celles limitativement énumérées par le législateur, la cour d'appel a violé, par fausse interprétation, l'article 15 de 
la loi du 6 juillet 1989 ; 2° qu'en se refusant à exercer a priori un contrôle sur l'exactitude du motif allégué par 
l'Assistance publique de Paris pour justifier le congé qu'elle avait délivré à M. et Mme X..., et partant sur le 
caractère frauduleux ou non de ce congé, la cour d'appel a, derechef, violé par fausse interprétation, l'article 15 de 
la loi du 6 juillet 1989, ensemble, par refus d'application, l'adage fraus omnia corrumpit ; 3° qu'en omettant de 
répondre aux conclusions de M. et Mme X..., ainsi qu'à celles de l'Association pour l'information et la défense des 
locataires de l'Assistance publique de Paris, selon lesquelles, sous couvert de mettre en oeuvre un plan destiné à 
libérer les immeubles dont elle était propriétaire pour les affecter aux besoins en logement de son personnel, 
l'Assistance publique de Paris avait entendu, en réalité, prendre une mesure discriminatoire et arbitraire de 
représailles à l'encontre de la famille X..., qui s'était opposée antérieurement à l'expulsion par l'Assistance publique 
de Paris de Mme Y... Dore, en raison de son grand âge et de son habitation depuis 36 ans dans le même immeuble 
que M. et Mme X..., ce que confirmait le fait que, sur les 5 840 familles qui auraient dû être théoriquement 
touchées par le plan de l'Assistance publique de Paris, huit familles seulement avaient reçu un congé, que ces 
familles avaient les unes des noms à consonance étrangère, les autres un différend antérieur avec l'Assistance 
publique de Paris et que la procédure en expulsion avait au surplus été abandonnée pour quatre d'entre elles, la 
cour d'appel a violé l'article 455 du nouveau Code de procédure civile ; 
Mais attendu qu'ayant relevé, à bon droit, par motifs propres et adoptés, que si la reprise pour habiter à titre 
personnel ou pour faire habiter sa famille n'est pas envisageable pour les bailleurs personnes morales, ceux-ci 
peuvent donner congé pour motif légitime et sérieux et constaté que l'Assistance publique de Paris avait donné 
congé afin de fournir des logements à loyer non dissuasif à des personnels hospitaliers devant exercer en région 
parisienne, que l'insuffisance de tels logements était l'une des causes du manque d'effectifs dans les hôpitaux 
parisiens l'ayant conduite à élaborer un plan, ultérieurement approuvé, dans le cadre d'une politique destinée à 
enrayer les défections de personnel, conformément à sa vocation et à la mission qu'elle tient de la loi, la cour 
d'appel, qui a répondu aux conclusions, a souverainement retenu que le congé avait été donné pour des motifs 
légitimes et sérieux ; 
 

- Cass. Civ. 3e, 4 juillet 2001, n° 99-19905 

1 / qu'aux termes des articles 13 et 15-1 de la loi du 6 juillet 1989, le congé pour reprise est le seul moyen dont 
dispose le bailleur pour refuser le renouvellement du bail consenti dans le but d'obtenir le relogement d'une autre 
personne à la suite de l'éviction du locataire ; qu'en décidant néanmoins que la nécessité de pourvoir au relogement 
de son personnel constituait un motif légitime et sérieux justifiant la délivrance par l'Assistance publique des 
hôpitaux de Paris d'un congé à Mme A..., la cour d'appel a violé les articles 13 et 15-1 de la loi du 6 juillet 1989 
par fausse interprétation ; 
2 / qu'aux termes de l'article 15-I de la loi du 6 juillet 1989, le juge saisi d'une action en contestation de la validité 
d'un congé délivré pour motif légitime et sérieux doit non seulement vérifier que le motif est en lui-même légitime 
et sérieux, mais encore contrôler son exactitude et sa réalité et s'assurer qu'il constitue effectivement le seul moyen 
propre à permettre la réalisation par le bailleur de l'objectif présenté au soutien de son refus de renouvellement du 
bail ; qu'en se contentant de relever le caractère légitime et sérieux du motif invoqué par l'Assistance publique des 
hôpitaux de Paris, sans en avoir recherché la réalité et l'exactitude ni s'être assuré que le bailleur ne disposait pas 
d'autre moyen que l'expulsion du locataire pour reloger son personnel, la cour d'appel n'a pas donné de base légale 
à sa décision au regard de l'article 15-I de la loi du 6 juillet 1989 ; 
3 / qu'aux termes de l'article 1 de la Constitution et de l'article 14 de la Convention européenne de sauvegarde des 
droits de l'homme, l'égalité de tous devant la loi doit être respectée par les pouvoirs publics et assurée par les juges 
chargés de l'application des lois spécialement lorsque est en cause le respect de la protection du domicile prévu 
par l'article 8 de la convention précitée ; que le congé délivré à Mme A... était motivé par les exigences du 
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fonctionnement du service public de la santé à Paris ; qu'en faisant ainsi peser sur le droit à un logement reconnu 
par la loi du 6 juillet 1989 à Mme A... les sujétions du service public, bien que le bailleur ait contracté avec Mme 
A... en tant que gestionnaire de son domaine privé, et donc s'était engagé à se comporter comme une personne 
privée, la cour d'appel a violé le principe d'égalité devant la loi, en soumettant à un régime locatif défavorable les 
personnes privées qui ont contracté avec un bailleur personne publique donnant à bail un immeuble compris dans 
son domaine privé ; 
Mais attendu, d'une part, qu'une personne morale pouvant donner congé d'un local d'habitation, en justifiant d'un 
motif légitime et sérieux, la cour d'appel a retenu, à bon droit, que Mme A... ne pouvait pas soutenir que la reprise 
d'un logement n'était autorisée qu'au profit du bailleur, personne physique, ou d'un membre de sa famille ; 
Attendu, d'autre part, qu'ayant relevé que l'Assistance publique avait le droit de rechercher les moyens de remédier 
aux causes affectant le fonctionnement de son service et de mobiliser son patrimoine public et privé en libérant, 
dans les limites légales, en usant de la faculté de non-renouvellement offerte par la loi, des appartements occupés 
par des personnes extérieures au service, pour les affecter au logement de personnels hospitaliers pour améliorer 
leurs conditions de travail, la cour d'appel qui a vérifié la réalité du motif allégué, sans être tenue de procéder à 
une recherche qui ne lui était pas demandée, a, sans violer l'article 1er de la Constitution ni les articles 8 et 14 de 
la Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales, souverainement retenu que le 
congé était légitime et sérieux ; 
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II. Constitutionnalité de la disposition contestée 

 

A. Normes de référence 

1. Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 

 

- Article 4 

La liberté consiste à pouvoir faire tout ce qui ne nuit pas à autrui : ainsi, l'exercice des droits naturels de chaque 
homme n'a de bornes que celles qui assurent aux autres membres de la société la jouissance de ces mêmes droits. 
Ces bornes ne peuvent être déterminées que par la loi.  
 

- Article 6 

La loi est l'expression de la volonté générale. Tous les citoyens ont droit de concourir personnellement, ou par 
leurs représentants, à sa formation. Elle doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse. Tous 
les citoyens étant égaux à ses yeux sont également admissibles à toutes dignités, places et emplois publics, selon 
leur capacité, et sans autre distinction que celle de leurs vertus et de leurs talents.  
 

- Article 16 

Toute société dans laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a 
point de Constitution.  
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B. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 
 

a. Sur la qualification des dispositions contrôlées 
 

- Décision n° 2017-673 QPC du 24 novembre 2017, Société Neomades [Régime d'exonération de 
cotisations sociales des jeunes entreprises innovantes] 

1. Le paragraphe I de l'article 131 de la loi du 30 décembre 2003 mentionnée ci-dessus, dans sa rédaction résultant 
de la loi du 29 décembre 2010 mentionnée ci-dessus, institue en faveur des entreprises bénéficiant du statut de « 
jeune entreprise innovante » au sens de l'article 44 sexies-0 A du code général des impôts, une exonération des 
cotisations à la charge de l'employeur au titre des assurances sociales et des allocations familiales. Cette 
exonération s'applique :« dans la double limite, d'une part, des cotisations dues pour la part de rémunération 
inférieure à 4,5 fois le salaire minimum de croissance, d'autre part, d'un montant, par année civile et par 
établissement employeur, égal à trois fois le plafond annuel défini à l'article L. 241-3 du code de la sécurité sociale, 
et dans les conditions prévues au V du présent article. Les conditions dans lesquelles ce montant est déterminé 
pour les établissements créés ou supprimés en cours d'année sont précisées par décret ». 
2. Le paragraphe V de ce même article 131, dans cette même rédaction, prévoit que cette exonération est applicable 
:« à taux plein jusqu'au dernier jour de la troisième année suivant celle de la création de l'établissement. Elle est 
ensuite applicable à un taux de 75 % jusqu'au dernier jour de la quatrième année suivant celle de la création de 
l'établissement, à un taux de 50 % jusqu'au dernier jour de la cinquième année suivant celle de la création de 
l'établissement, à un taux de 30 % jusqu'au dernier jour de la seizième année suivant celle de la création de 
l'établissement et à un taux de 10 % jusqu'au dernier jour de la septième année suivant celle de la création de 
l'établissement ». 
3. Le paragraphe II de l'article 37 de la loi du 28 décembre 2011 mentionnée ci-dessus modifie les dispositions 
précitées des paragraphes I et V de l'article 131 de la loi du 30 décembre 2003. Le paragraphe IV de cet article 37 
prévoit : « Le II est applicable aux cotisations dues au titre des rémunérations versées à compter du 1er janvier 
2012 ». 
4. La société requérante soutient qu'en modifiant dans un sens défavorable le régime d'exonération des cotisations 
patronales de sécurité sociale en faveur des jeunes entreprises innovantes, ces dispositions portent atteinte à des 
situations légalement acquises et remettent en cause les effets qui peuvent légitimement être attendus de telles 
situations. Selon elle, en effet, les jeunes entreprises innovantes qui préexistaient à leur entrée en vigueur devaient 
conserver le bénéfice de l'exonération totale des cotisations patronales de sécurité sociale, prévue par les 
dispositions initiales, jusqu'à la fin de la septième année suivant celle de leur création. Il en résulterait une 
méconnaissance de l'article 16 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789. 
 
- Sur la procédure : 
 
5. Il n'appartient pas au Conseil constitutionnel, saisi d'une question prioritaire de constitutionnalité, de remettre 
en cause la décision par laquelle le Conseil d'État ou la Cour de cassation a jugé, en application de l'article 23-5 
de l'ordonnance du 7 novembre 1958 mentionnée ci-dessus, qu'une disposition était ou non applicable au litige ou 
à la procédure ou constituait ou non le fondement des poursuites. 
6. Par suite, doivent être rejetées les conclusions de la partie en défense tendant à ce que le Conseil constitutionnel 
ne se prononce pas sur la conformité aux droits et libertés que la Constitution garantit du paragraphe IV de l'article 
37 de la loi du 28 décembre 2011, dès lors que cette disposition est au nombre de celles incluses dans la question 
renvoyée par la Cour de cassation au Conseil constitutionnel. 
 
- Sur le fond : 
 
7. Selon l'article 16 de la Déclaration de 1789 : « Toute société dans laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, 
ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de Constitution ». 
8. Il est à tout moment loisible au législateur, statuant dans le domaine de sa compétence, de modifier des textes 
antérieurs ou d'abroger ceux-ci en leur substituant, le cas échéant, d'autres dispositions. Ce faisant, il ne saurait 
priver de garanties légales des exigences constitutionnelles. En particulier, il ne saurait, sans motif d'intérêt général 
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suffisant, ni porter atteinte aux situations légalement acquises ni remettre en cause les effets qui peuvent 
légitimement être attendus de telles situations. 
9. L'article 44 sexies-0 A du code général des impôts qualifie de « jeune entreprise innovante » certaines petites 
et moyennes entreprises créées depuis moins de huit ans, ayant réalisé des dépenses de recherche et de 
développement représentant au moins 15 % des charges totales engagées, et répondant à certaines conditions de 
détention de leur capital. 
10. L'article 131 de la loi du 30 décembre 2003, dans sa rédaction initiale, a institué un dispositif d'exonération 
totale des cotisations sociales patronales afin de favoriser le développement et la pérennité de ces entreprises. En 
vertu du paragraphe I de cet article, cette exonération s'appliquait aux cotisations patronales dues au titre des 
assurances sociales, des allocations familiales, des accidents du travail et des maladies professionnelles à raison 
des gains et rémunérations versés aux salariés et mandataires sociaux participant directement aux travaux de 
recherche. En vertu du paragraphe V de cet article, ce dispositif d'exonération était « applicable au plus jusqu'au 
dernier jour de la septième année suivant celle de la création de l'entreprise », sauf si l'entreprise cessait de 
satisfaire aux conditions requises, auquel cas le bénéfice de l'exonération était définitivement perdu. 
11. L'article 22 de la loi du 19 décembre 2007 mentionnée ci-dessus a modifié le paragraphe I de l'article 131 de 
la loi du 30 décembre 2003, en supprimant l'exonération des cotisations dues au titre des accidents du travail et 
des maladies professionnelles. 
12. L'article 108 de la loi du 24 décembre 2007 mentionnée ci-dessus a modifié le paragraphe V de l'article 131 
de la loi du 30 décembre 2003 en prévoyant que si l'entreprise cesse de remplir les conditions requises, elle perd 
le bénéfice de l'exonération temporairement et non plus définitivement. 
13. L'article 175 de la loi du 29 décembre 2010 a modifié les paragraphes I et V de l'article 131 de la loi du 30 
décembre 2003, rendant moins avantageux ce régime d'exonération. Il a supprimé l'exonération des cotisations 
dues à raison de la part de la rémunération mensuelle brute par personne excédant 4,5 fois le salaire minimum de 
croissance. Il a également plafonné le montant annuel, par établissement, des cotisations éligibles à l'exonération. 
Il a enfin instauré une dégressivité du taux d'exonération à compter de la quatrième année et jusqu'à la fin de la 
septième année, passant de 75 % à 10 %. 
14. Le paragraphe II de l'article 37 de la loi du 28 décembre 2011 a modifié les paragraphes I et V de l'article 131 
de la loi du 30 décembre 2003 dans sa rédaction résultant de la loi du 29 décembre 2010 en rehaussant le plafond 
d'exonération par établissement à cinq fois le plafond de sécurité sociale et, d'autre part, en portant les taux 
dégressifs d'exonération de 80 % à 50 % entre la quatrième et la septième année suivant celle de la création de 
l'entreprise. Le paragraphe IV de cet article 37 prévoit que ces modifications sont applicables « aux cotisations 
dues au titre des rémunérations versées à compter du 1er janvier 2012 ». 
15. En premier lieu, les dispositions contestées, qui ne disposent que pour l'avenir, ne s'appliquent pas aux 
cotisations dues à raison des gains et rémunérations versées avant leur entrée en vigueur. Elles n'ont donc pas 
porté atteinte à des situations légalement acquises. 
16. En second lieu, d'une part, en prévoyant, au paragraphe V de l'article 131 de la loi du 30 décembre 2003, dans 
ses rédactions antérieures à celles résultant des dispositions contestées, que l'exonération est applicable « au plus 
jusqu'au dernier jour de la septième année suivant celle de la création de l'entreprise », le législateur a seulement 
entendu réserver cet avantage aux « jeunes » entreprises créées depuis moins de huit ans. D'autre part, si le 
bénéfice de l'exonération est accordé aux entreprises ayant le statut de jeune entreprise innovante en contrepartie 
du respect des conditions qui leur sont imposées par la loi, notamment en matière de dépenses de recherche et de 
modalités de détention de leur capital, ce bénéfice n'est acquis que pour chaque période de décompte des 
cotisations au cours de laquelle ces conditions sont remplies. Par conséquent, les dispositions contestées des 
paragraphes I et V de l'article 131 de la loi du 30 décembre 2003 n'ont pas remis en cause les effets qui pouvaient 
être légitimement attendus de situations légalement acquises sur le fondement des rédactions antérieures de cet 
article 131. Il en va de même, pour les mêmes motifs, du paragraphe IV de l'article 37 de la loi du 28 décembre 
2011. 
17. Les dispositions contestées, qui ne méconnaissent ni les exigences découlant de l'article 16 de la Déclaration 
de 1789, ni aucun autre droit ou liberté que la Constitution garantit, doivent être déclarées conformes à la 
Constitution. 
 
LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL DÉCIDE : 
 
Article 1er. - Sont conformes à la Constitution : 
- les mots « dans la double limite, d'une part, des cotisations dues pour la part de rémunération inférieure à 4,5 
fois le salaire minimum de croissance, d'autre part, d'un montant, par année civile et par établissement employeur, 
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égal à trois fois le plafond annuel défini à l'article L. 241-3 du code de la sécurité sociale, et dans les conditions 
prévues au V du présent article. Les conditions dans lesquelles ce montant est déterminé pour les établissements 
créés ou supprimés en cours d'année sont précisées par décret » figurant au paragraphe I de l'article 131 de la loi 
n° 2003-1311 du 30 décembre 2003 de finances pour 2004, dans sa rédaction résultant de l'article 175 de la loi n° 
2010-1657 du 29 décembre 2010 de finances pour 2011 ; 
- les mots « à taux plein jusqu'au dernier jour de la troisième année suivant celle de la création de l'établissement. 
Elle est ensuite applicable à un taux de 75 % jusqu'au dernier jour de la quatrième année suivant celle de la création 
de l'établissement, à un taux de 50 % jusqu'au dernier jour de la cinquième année suivant celle de la création de 
l'établissement, à un taux de 30 % jusqu'au dernier jour de la seizième année suivant celle de la création de 
l'établissement et à un taux de 10 % jusqu'au dernier jour de la septième année suivant celle de la création de 
l'établissement » figurant au premier alinéa du paragraphe V de ce même article, dans la même rédaction ; 
- le paragraphe IV de l'article 37 de la loi n° 2011-1978 du 28 décembre 2011 de finances rectificative pour 2011 
est conforme à la Constitution. 
 

b. Sur le principe d’égalité devant la loi 
 

- Décision n° 84-172 DC du 26 juillet 1984, Loi relative au contrôle des structures des exploitations 
agricoles et au statut du fermage 

23. Considérant qu'en vertu de cette disposition, lorsqu'un bien loué a été acquis moyennant le versement d'une 
rente viagère sous forme de prestations de services personnels, le droit de reprise de l'acquéreur ne peut être exercé 
pendant les neuf premières années suivant l'acquisition ; 
24. Considérant que, contrairement à ce que soutiennent les auteurs de la saisine, cette condition de délai imposée 
au nouveau propriétaire ne fait pas échec au principe d'égalité ; qu'en effet, dans le cas d'une acquisition en viager 
sous forme de prestations de services personnels, le bailleur se trouve dans une situation différente de celle des 
autres bailleurs par le fait que, lors de son acquisition, il ne pouvait se voir opposer le droit de préemption ; 
 

- Décision n° 2009-578 DC du 18 mars 2009, Loi de mobilisation pour le logement et la lutte contre 
l'exclusion 

. En ce qui concerne le grief tiré de la violation du principe d'égalité devant la loi : 
17. Considérant que le III de l'article L. 442-3-3 du code de la construction et de l'habitation et le III de son article 
L. 482-3, tels qu'ils résultent des articles 61 et 64 de la loi déférée, prévoient que la suppression du droit au 
maintien dans les lieux des locataires pour cause de dépassement de plus de cent pour cent du plafond de 
ressources n'est pas applicable aux locataires qui occupent un logement " acquis ou géré " par un organisme 
d'habitations à loyer modéré ou une société d'économie mixte " depuis moins de dix ans au 1er janvier 2009 ou 
depuis cette date et qui, avant son acquisition ou sa prise en gestion, ne faisait pas l'objet d'une convention conclue 
en application de l'article L. 351-2 du présent code, à condition que ces locataires soient entrés dans les lieux 
préalablement à l'entrée en vigueur de ladite convention... " ;  
18. Considérant que les requérants soutiennent que ce critère crée, entre les bénéficiaires de logements sociaux, 
une différence de traitement qui méconnaît le principe d'égalité devant la loi ;  
19. Considérant qu'aux termes de l'article 6 de la Déclaration de 1789 : " La loi... doit être la même pour tous, soit 
qu'elle protège, soit qu'elle punisse " ; que le principe d'égalité ne s'oppose ni à ce que le législateur règle de façon 
différente des situations différentes, ni à ce qu'il déroge à l'égalité pour des raisons d'intérêt général, pourvu que, 
dans l'un et l'autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en rapport direct avec l'objet de la loi qui 
l'établit ;  
20. Considérant qu'en excluant certains locataires de la nouvelle procédure de résiliation du bail en fonction de 
leur situation juridique antérieure à l'acquisition ou à la prise en gestion de leur immeuble par un organisme 
d'habitation à loyer modéré ou une société d'économie mixte, le législateur a pris en compte une différence de 
situation sans rapport avec son objectif d'attribuer ces logements aux personnes les plus défavorisées ; qu'aucun 
motif d'intérêt général ne justifie cette différence de traitement ; que, dès lors, les dispositions précitées des III 
des articles L. 442-3-3 et L. 482-3 du code de la construction et de l'habitation doivent être déclarées contraires à 
la Constitution ;  
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- Décision n° 2014-441/442/443 QPC du 23 janvier 2015, Mme Michèle C. et autres [Récupération 
des charges locatives relatives aux énergies de réseaux] 

5. Considérant, en premier lieu, qu'aux termes de l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen 
de 1789, la loi « doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse » ; que le principe d'égalité 
ne s'oppose ni à ce que législateur règle de façon différente des situations différentes, ni à ce qu'il déroge à l'égalité 
pour des raisons d'intérêt général, pourvu que, dans l'un et l'autre cas, la différence de traitement qui en résulte 
soit en rapport direct avec l'objet de la loi qui l'établit ; 
6. Considérant que l'article L. 442-3 du code de la construction et de l'habitation fixe le régime des charges 
récupérables dans les immeubles appartenant aux organismes d'habitations à loyer modéré ; qu'il distingue les 
charges récupérables qui sont exigibles en contrepartie soit des services rendus liés à l'usage des différents 
éléments de la chose louée, soit des dépenses d'entretien courant et des menues réparations sur les éléments d'usage 
commun de la chose louée, qui ne sont pas la conséquence d'une erreur de conception ou d'un vice de réalisation, 
soit des impositions qui correspondent à des services dont le locataire profite directement ; qu'il renvoie à un 
décret le soin de dresser la liste de ces charges ; 
7. Considérant que les dispositions contestées permettent au bailleur de récupérer auprès de son locataire 
l'intégralité des sommes versées dans le cadre d'un contrat d'achat d'électricité, d'énergie calorifique ou de gaz 
naturel combustible, distribués par réseaux ; que, pour les autres modes de chauffage collectif, le propriétaire ne 
peut récupérer que les dépenses relatives au combustible, à la fourniture d'énergie et aux dépenses d'exploitation, 
d'entretien courant et de menues réparations ; 
8. Considérant que le principe d'égalité devant la loi n'impose pas que les règles de récupération des charges 
locatives pour les dépenses liées au chauffage soient identiques quel que soit le mode de chauffage retenu ; que 
les dispositions contestées incitent à recourir aux énergies de réseau dans un but de protection de l'environnement 
; que la différence de traitement qui en résulte, s'agissant des charges que l'organisme d'habitations à loyer modéré 
peut récupérer auprès de ses locataires, est en lien direct tant avec une différence de situation qu'avec l'objectif 
d'intérêt général que le législateur s'est assigné ; que le grief tiré d'une atteinte au principe d'égalité doit donc être 
écarté ; 
9. Considérant qu'en modifiant y compris pour les baux en cours, le cadre légal applicable à la détermination des 
charges récupérables pour les habitations à loyer modéré, le législateur n'a pas porté atteinte aux conventions 
légalement conclues ; que, par suite, le grief tiré d'une atteinte au droit au maintien des conventions légalement 
conclues, garanti par les articles 4 et 16 de la Déclaration de 1789, doit être écarté ; 
 

- Décision n° 2016-592 QPC du 21 octobre 2016, Mme Françoise B. [Recours en récupération des 
frais d'hébergement et d'entretien des personnes handicapées] 

5. La requérante reproche aux dispositions contestées d'établir une différence de traitement, pour l'exemption du 
recours en récupération, d'une part, entre les frères et sœurs du bénéficiaire de l'aide sociale et certains de ses 
héritiers, d'autre part, entre les personnes handicapées et les personnes âgées et, enfin, entre les personnes 
handicapées elles-mêmes selon leur lieu d'hébergement. Cette différence de traitement méconnaîtrait les principes 
d'égalité devant la loi et devant les charges publiques. 
6. Selon l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, la loi « doit être la même pour 
tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse ». Ce principe d'égalité ne s'oppose ni à ce que le législateur règle de 
façon différente des situations différentes, ni à ce qu'il déroge à l'égalité pour des raisons d'intérêt général, pourvu 
que, dans l'un et l'autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en rapport direct avec l'objet de la loi 
qui l'établit. 
7. Selon l'article 13 de la Déclaration de 1789 : « Pour l'entretien de la force publique, et pour les dépenses 
d'administration, une contribution commune est indispensable : elle doit être également répartie entre tous les 
citoyens, en raison de leurs facultés ». En vertu de l'article 34 de la Constitution, il appartient au législateur de 
déterminer, dans le respect des principes constitutionnels et compte tenu des caractéristiques de chaque impôt, les 
règles selon lesquelles doivent être appréciées les facultés contributives. En particulier, pour assurer le respect du 
principe d'égalité, il doit fonder son appréciation sur des critères objectifs et rationnels en fonction des buts qu'il 
se propose. Cette appréciation ne doit cependant pas entraîner de rupture caractérisée de l'égalité devant les 
charges publiques. 
8. Le législateur a entendu conférer à l'aide sociale un caractère subsidiaire. En effet, elle n'est versée que pour 
compléter les ressources propres du demandeur en cas de carence des débiteurs de la créance d'aliments 
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préalablement sollicités. Les prestations fournies à ce titre font l'objet, en application de l'article L. 132-8 du code 
de l'action sociale et des familles, d'un recours en récupération par la personne publique ayant attribué l'aide 
sociale. Selon ces dispositions, le recours est exercé contre le bénéficiaire revenu à meilleure fortune, contre sa 
succession ou contre le donataire et le légataire. 
9. L'article L. 344-5 du même code fixe les conditions financières de la prise en charge des frais d'hébergement et 
d'entretien des personnes handicapées accueillies dans les établissements sociaux et médico-sociaux mentionnés 
au b du 5° et au 7° du paragraphe I de l'article L. 312-1 de ce code. Ces frais sont à la charge, en premier lieu, de 
l'intéressé et, pour le surplus éventuel, de l'aide sociale. Le 2° de l'article L. 344-5 précise que cette aide sociale 
est versée sans sollicitation préalable des droits alimentaires et prévoit un recours en récupération limité sur le 
patrimoine du bénéficiaire et sur sa succession. Ainsi, le recours en récupération est exclu non seulement à l'égard 
du bénéficiaire revenu à meilleure fortune mais aussi à l'égard de certains de ses héritiers : son conjoint, ses 
enfants, ses parents, ses légataires ou donataires et toute autre personne ayant assumé de façon effective et 
constante sa prise en charge. 
10. En premier lieu, en exemptant certaines personnes du recours en récupération instauré par l'article L. 132-8 
du code de l'action sociale et des familles, le législateur a entendu tenir compte d'une part, de l'aide apportée à la 
personne handicapée bénéficiaire de l'aide sociale et, d'autre part, de la proximité particulière des personnes 
exemptées avec elle. Il a distingué, parmi les héritiers, ceux qui ont effectivement assumé la prise en charge de 
l'intéressée, ceux, parents, enfants ou conjoint, qui peuvent être présumés l'avoir fait, parce qu'ils sont tenus à son 
égard par une obligation alimentaire légale, et ceux, donataires ou légataires, qui lui sont liés par une proximité 
particulière que manifeste la gratification qu'elle leur a consentie. La distinction ainsi opérée avec les autres 
héritiers repose sur des critères objectifs et rationnels en rapport direct avec l'objet de la loi. 
11. En deuxième lieu, les personnes handicapées n'étant pas placées dans la même situation que les personnes 
âgées au regard des exigences de leur prise en charge par l'aide sociale, le législateur pouvait, sans méconnaître 
le principe d'égalité, prévoir des modalités différentes de récupération de l'aide sociale dans l'un et l'autre cas. 
12. En dernier lieu, l'article L. 344-5-1 du code de l'action sociale et des familles étend aux personnes handicapées 
hébergées dans des établissements d'hébergement pour personnes âgées dépendantes ou des unités de soins de 
longue durée le régime d'exemption de recours en récupération prévu à l'article L. 344-5 dans deux situations : 
lorsque les intéressées étaient précédemment hébergées dans un établissement dédié au handicap ou lorsque leur 
incapacité a été reconnue au moins égale à un pourcentage fixé par décret avant leurs soixante-cinq ans. Les 
personnes handicapées âgées peuvent être prises en charge au titre de l'aide sociale, soit en raison de leur handicap, 
soit en raison de leur âge. En faisant prévaloir, selon le cas, l'âge ou le handicap, le législateur a retenu des critères 
objectifs et rationnels en rapport direct avec l'objet de la loi. 
13. Il résulte de ce qui précède que les griefs tirés de la méconnaissance des principes d'égalité devant la loi et 
devant les charges publiques doivent être écartés. 
 

- Décision n° 2017-758 DC du 28 décembre 2017, Loi de finances pour 2018 

113. Selon les députés auteurs de la première saisine et les sénateurs requérants, les principes d'égalité devant la 
loi et devant les charges publiques seraient méconnus dans la mesure où l'article 126 exclurait de son champ les 
bailleurs du parc privé, les logements-foyers conventionnés en application du 5° de l'article L. 351-2 du code de 
la construction et de l'habitation et les organismes agréés par l'État exerçant des activités d'intermédiation locative 
et de gestion locative sociale relevant de l'article L. 365-4 du même code. Les députés auteurs de la seconde 
saisine et les sénateurs requérants invoquent également une violation du principe d'égalité devant la loi, en raison 
des effets de seuil que créerait cet article et de la possibilité pour les locataires non bénéficiaires de l'aide 
personnalisée au logement de profiter de la réduction de loyer de solidarité. 
114. Les dispositions contestées instaurent une réduction de loyer au bénéfice de certains locataires de logements 
sociaux ouvrant droit à l'aide personnalisée au logement, afin de favoriser l'accès au logement social des personnes 
aux revenus modestes. 
115. En premier lieu, en application du deuxième alinéa du 4° et du 5° du paragraphe I, cette réduction concerne 
les logements gérés par les bailleurs du parc social que sont les organismes de logement social mentionnés à 
l'article L. 411-2 du code de la construction et de l'habitation et les sociétés d'économie mixte de construction et 
de gestion de logements sociaux agréées par l'État mentionnées à l'article L. 481-1 du même code. 
116. Ces organismes sont tenus à des obligations spécifiques en matière de construction, d'aménagement, 
d'attribution et de gestion des logements locatifs sociaux, visant à améliorer les conditions d'habitat des personnes 
défavorisées ou aux ressources modestes. Ils ne sont donc pas placés dans la même situation que les bailleurs du 
parc privé, y compris ceux louant des logements sociaux. Ils ne sont pas non plus placés dans la même situation 
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que les logements-foyers conventionnés et les organismes d'intermédiation locative et de gestion locative sociale, 
en raison des missions et obligations de ces derniers. La différence de traitement résultant de ce que la réduction 
de loyer de solidarité ne s'impose qu'aux bailleurs du parc social est ainsi justifiée par une différence de situation. 
Elle est en rapport direct avec l'objet de la loi et n'est donc pas contraire au principe d'égalité. 
117. En second lieu, les dispositions contestées font bénéficier de la réduction de loyer de solidarité tous les 
locataires d'un logement ouvrant droit à l'aide personnalisée au logement satisfaisant aux conditions de ressources 
et de composition du foyer définies au 4° du paragraphe I, y compris ceux ne bénéficiant pas de l'aide 
personnalisée au logement. Elles n'établissent donc aucune différence de traitement et n'instituent aucun avantage 
injustifié, dès lors qu'elles visent à favoriser l'accès au logement de l'ensemble des personnes aux revenus 
modestes, qui ne se limite pas aux seuls allocataires de l'aide personnalisée au logement. 
118. Il résulte de ce qui précède que les dispositions contestées, qui ne créent pas non plus d'effets de seuil 
excessifs, ne méconnaissent pas les principes d'égalité devant la loi et devant les charges publiques. 
 
 

c. Sur le droit au maintien des conventions légalement conclues 
 

- Décision n° 98-401 DC du 10 juin 1998, Loi d'orientation et d'incitation relative à la réduction du 
temps de travail 

24. Considérant que les auteurs de la requête soutiennent, en premier lieu, que la loi déférée affecte la liberté 
d'entreprendre " en ce qu'elle oblige l'employeur et les salariés à négocier en préjugeant le résultat de cette 
négociation et en l'imposant " ; qu'en deuxième lieu, ils indiquent que la loi " réalise une immixtion directe dans 
les droits et libertés des employeurs en imposant une durée de travail réduite par rapport aux besoins des 
entreprises ,...à seule fin de régler un problème social, l'exclusion, dont les entreprises ne sont pas responsables " 
; qu'ainsi, aux échéances fixées par l'article 1er de la loi déférée, celle-ci contraindrait les employeurs à avoir 
recours, pour la même production, à un nombre supérieur de salariés, portant à la liberté d'entreprendre une atteinte 
injustifiée par l'objectif de réduction du chômage que s'assigne le législateur, objectif dont la réalisation n'est au 
demeurant nullement garantie, comme le démontrent de nombreuses expertises ; qu'enfin, ils soulignent que le 
texte soumis à l'examen du Conseil constitutionnel affecte la liberté de négociation des partenaires sociaux en 
imposant " une remise en cause des conventions collectives en vigueur, des contrats de travail individuels et des 
conditions de rémunération " ; qu'ainsi les atteintes portées aux principes de valeur constitutionnelle sus-évoqués 
seraient manifestement disproportionnées au regard de l'objectif de sauvegarde de l'emploi poursuivi par le 
Gouvernement ; 
25. Considérant, en premier lieu, que ni l'article 2, ni l'article 3 de la loi déférée n'imposent de négociation 
collective ; que l'article 3 se borne à mettre en place un dispositif incitatif tendant à ce que le plus grand nombre 
d'entreprises engagent des négociations permettant de réduire la durée du travail avant les échéances fixées par 
l'article 1er ; qu'ainsi, le premier grief manque en fait ; 
26. Considérant, en deuxième lieu, qu'il est loisible au législateur d'apporter à la liberté d'entreprendre qui découle 
de l'article 4 de la Déclaration de 1789, les limitations justifiées par l'intérêt général ou liées à des exigences 
constitutionnelles, à la condition que lesdites limitations n'aient pas pour conséquence d'en dénaturer la portée ; 
qu'il revient par ailleurs au législateur de fixer les principes fondamentaux du droit du travail, et notamment de 
poser des règles propres à assurer au mieux, conformément au cinquième alinéa du Préambule de la Constitution 
de 1946, le droit pour chacun d'obtenir un emploi, tout en ouvrant le bénéfice de ce droit au plus grand nombre 
d'intéressés ; qu'en réduisant, à l'article 1er de la loi, de trente-neuf à trente-cinq heures, la durée légale du travail 
effectif, en 2000 ou 2002, selon les cas, et en prévoyant, à l'article 3, un dispositif visant à inciter les employeurs 
à réduire la durée du travail avant ces échéances, le législateur a entendu, dans le contexte actuel du marché du 
travail, s'inscrire dans le cadre du cinquième alinéa du Préambule de la Constitution de 1946 ; 
27. Considérant, d'une part, que le Conseil constitutionnel n'a pas un pouvoir général d'appréciation et de décision 
identique à celui du Parlement ; qu'il ne saurait ainsi rechercher si les objectifs que s'est assignés le législateur 
auraient pu être atteints par d'autres voies, dès lors que les modalités retenues par la loi ne sont pas manifestement 
inappropriées à l'objectif visé ; 
28. Considérant, d'autre part, que l'article L. 212-1 bis, ajouté au code du travail par l'article 1er de la loi soumise 
à l'examen du Conseil constitutionnel, précise que : "Dans les établissements ou les professions mentionnés à 
l'article L. 200-1 ainsi que dans les établissements agricoles, artisanaux et coopératifs et leurs dépendances, la 
durée légale du travail effectif des salariés est fixée à trente-cinq heures par semaine à compter du 1er janvier 
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2002. Elle est fixée à trente-cinq heures par semaine à compter du 1er janvier 2000 pour les entreprises dont 
l'effectif est de plus de vingt salariés ainsi que pour les unités économiques et sociales de plus de vingt salariés 
reconnues par convention ou décidées par le juge, sauf si cet effectif est atteint entre le 1er janvier 2000 et le 31 
décembre 2001. L'effectif est apprécié dans les conditions prévues au deuxième alinéa de l'article L. 421-1" ; 
qu'aux termes de l'article L. 200-1 du même code : "Sont soumis aux dispositions du présent livre les 
établissements industriels et commerciaux et leurs dépendances, de quelque nature qu'ils soient, publics ou privés, 
laïques ou religieux, même s'ils ont un caractère d'enseignement professionnel et de bienfaisance, les offices 
publics et ministériels, les professions libérales, les sociétés civiles et les syndicats professionnels et associations 
de quelque nature que ce soit..." ; qu'il résulte de ces dispositions que la réduction de la durée légale du travail 
effectif s'appliquera aux entreprises et établissements ci-dessus énumérés, aux échéances fixées selon l'effectif de 
salariés qu'elles comportent ; qu'en dépit des contraintes qu'elle fait peser sur les entreprises, cette règle nouvelle 
ne porte pas à la liberté d'entreprendre une atteinte telle qu'elle en dénaturerait la portée, alors surtout qu'il ressort 
des travaux préparatoires que sa mise en oeuvre s'accompagnera de mesures "d'aide structurelle" aux  
entreprises ; 
29. Considérant, enfin, que le législateur ne saurait porter à l'économie des conventions et contrats légalement 
conclus une atteinte d'une gravité telle qu'elle méconnaisse manifestement la liberté découlant de l'article 4 de la 
Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 ; qu'en l'espèce, les incidences de l'entrée en vigueur des 
articles 1er et 3 de la loi déférée sur les contrats de travail ainsi que sur les accords collectifs en cours, lesquelles 
sont au demeurant inhérentes aux modifications de la législation du travail, ne sont pas de nature à porter une telle 
atteinte à cette exigence ; que le grief doit donc être écarté ; 
 

- Décision n° 2000-437 DC du 19 décembre 2000, Loi de financement de la sécurité sociale pour 2001 

37. Considérant, par ailleurs, que, s'il est vrai que le dispositif institué par le législateur a notamment pour finalité 
d'inciter les entreprises pharmaceutiques à conclure avec le comité économique des produits de santé, en 
application de l'article L. 162-17-4 du code de la sécurité sociale, des conventions relatives à un ou plusieurs 
médicaments, visant à la modération de l'évolution du prix de ces médicaments et à la maîtrise du coût de leur 
promotion, une telle incitation, inspirée par des motifs d'intérêt général, n'apporte pas à la liberté contractuelle qui 
découle de l'article 4 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen une atteinte contraire à la Constitution 
; 
 

- Décision n° 2002-465 DC du 13 janvier 2003, Loi relative aux salaires, au temps de travail et au 
développement de l'emploi 

Sur le grief tiré de l'atteinte à la liberté contractuelle : 
4. Considérant que le législateur ne saurait porter aux contrats légalement conclus une atteinte qui ne soit justifiée 
par un motif d'intérêt général suffisant sans méconnaître les exigences résultant des articles 4 et 16 de la 
Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, ainsi que, s'agissant de la participation des travailleurs 
à la détermination collective de leurs conditions de travail, du huitième alinéa du Préambule de la Constitution de 
1946 ; 
En ce qui concerne l'article 16 de la loi déférée : 
5. Considérant qu'aux termes de l'article 16 : « Sont réputées signées sur le fondement de la présente loi les 
stipulations des conventions ou accords collectifs de branche étendus ou des accords d'entreprise ou 
d'établissement conclus en application des lois n° 98-461 du 13 juin 1998 d'orientation et d'incitation relative à la 
réduction du temps de travail et n° 2000-37 du 19 janvier 2000 relative à la réduction négociée du temps de travail 
» ; 
6. Considérant qu'il ressort des débats parlementaires à l'issue desquels a été adoptée cette disposition que celle-
ci a pour seule portée de rendre insusceptibles d'être contestés à l'avenir devant la juridiction compétente les 
accords antérieurs qui n'étaient pas conformes à la législation applicable lors de leur signature, mais seraient 
conformes aux dispositions de la loi déférée ; que, dès lors, l'article 16 ne saurait être interprété comme conférant 
aux accords antérieurs d'autres effets que ceux que leurs signataires ont entendu leur attacher ; que, sous cette 
réserve, le grief manque en fait ; 
En ce qui concerne le B de l'article 2 de la loi déférée : 
7. Considérant qu'aux termes du B de l'article 2 : « Les contingents conventionnels d'heures supplémentaires 
négociés, en application du deuxième alinéa de l'article L. 212-6 du code du travail, antérieurement à la date de 
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publication de la présente loi reçoivent plein effet en matière d'ouverture du droit à repos compensateur 
obligatoire, dans la limite du contingent réglementaire prévu au premier alinéa du même article » ; 
8. Considérant que, sous l'empire de la législation antérieure à la loi déférée, et notamment des articles L. 212-5-
1 et L. 212-6 du code du travail, les « contingents conventionnels d'heures supplémentaires » avaient pour objet 
de fixer non le seuil de déclenchement du repos compensateur, lequel était déterminé par décret, mais le nombre 
d'heures supplémentaires au-delà duquel l'autorisation de l'inspecteur du travail devait être recueillie ; 
9. Considérant que la disposition contestée attache aux « contingents conventionnels d'heures supplémentaires » 
antérieurs un effet qu'ils n'avaient pas lors de leur conclusion, puisqu'ils fixent désormais, outre le seuil au-delà 
duquel l'autorisation de l'inspecteur du travail est requise, le seuil de déclenchement du repos compensateur 
obligatoire ; 
10. Considérant, toutefois, que la disposition contestée ne donne une portée nouvelle qu'aux conventions et 
accords collectifs étendus qui ont prévu un contingent conventionnel d'heures supplémentaires inférieur au 
contingent fixé par le décret du 15 octobre 2002 susvisé ; que, si le contingent conventionnel est supérieur au 
contingent réglementaire, c'est ce dernier qui s'appliquera ; que c'est donc le dépassement du plus bas de ces deux 
contingents qui déclenchera le repos compensateur obligatoire ; 
11. Considérant, en conséquence, que la disposition critiquée améliore la situation des salariés concernés au regard 
du droit au repos reconnu par le onzième alinéa du Préambule de la Constitution de 1946 ; que, dans ces conditions, 
elle ne porte pas une atteinte inconstitutionnelle à l'économie des contrats légalement conclus ; 
 
 

- Décision n° 2004-490 DC du 12 février 2004, Loi organique portant statut d'autonomie de la 
Polynésie française 

90. Considérant qu'il ressort des dispositions soumises au Conseil constitutionnel que les actes dits " lois du pays 
" procèdent des délibérations de l'assemblée de la Polynésie française et ont le caractère d'actes administratifs ; 
qu'ils doivent notamment respecter les principes généraux du droit, ainsi que les engagements internationaux 
applicables en Polynésie française ; 
 
91. Considérant cependant qu'aux termes du dernier alinéa de l'article 140, les " lois du pays " peuvent être " 
applicables, lorsque l'intérêt général le justifie, aux contrats en cours " ; 
92. Considérant, d'une part, que si, en vertu des principes généraux du droit, un acte administratif ne peut affecter 
les contrats en cours, le législateur a pu, compte tenu de la compétence étendue attribuée à la Polynésie française, 
reconnaître à son assemblée délibérante la possibilité d'appliquer les normes qu'elle édicte à des situations 
existantes ; 
93. Considérant, d'autre part, que le législateur ne saurait permettre que soit portée aux contrats légalement conclus 
une atteinte qui ne serait justifiée par un motif d'intérêt général suffisant ; qu'en l'absence d'un tel motif, seraient 
en effet méconnues les exigences résultant des articles 4 et 16 de la Déclaration de 1789, ainsi que, s'agissant des 
conventions collectives, du huitième alinéa du Préambule de la Constitution de 1946 ; 
94. Considérant qu'il ressort des termes mêmes de l'article 140 que l'application des " lois du pays " aux contrats 
en cours ne sera possible que " lorsque l'intérêt général le justifie " ; qu'il appartiendra au Conseil d'Etat de vérifier 
l'existence et le caractère suffisant du motif d'intérêt général en cause ; que, sous cette réserve, le dernier alinéa 
de l'article 140 ne porte pas une atteinte inconstitutionnelle à l'économie des contrats légalement conclus ; 
 

- Décision n° 2007-556 DC du 16 août 2007, Loi sur le dialogue social et la continuité du service public 
dans les transports terrestres réguliers de voyageurs 

16. Considérant que les députés requérants estiment qu'en imposant, avant le 1er janvier 2008, la mise en 
conformité des accords de prévention des conflits antérieurs, le III de l'article 2 de la loi déférée méconnaît le 
principe constitutionnel de la liberté contractuelle ; 
17. Considérant que le législateur ne saurait porter aux contrats légalement conclus une atteinte qui ne soit justifiée 
par un motif d'intérêt général suffisant sans méconnaître les exigences résultant des articles 4 et 16 de la 
Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, ainsi que, s'agissant de la participation des travailleurs 
à la détermination collective de leurs conditions de travail, du huitième alinéa du Préambule de 1946 ; 
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18. Considérant qu'il ressort des travaux parlementaires que la disposition critiquée a pour principal objet de 
rendre obligatoires et non plus facultatives les procédures de prévention des conflits antérieures, et en particulier 
celles prévues dans des accords-cadres signés à la Régie autonome des transports parisiens et à la Société nationale 
des chemins de fer français ; qu'ainsi, sans remettre en cause l'économie de ces conventions, elle tend à renforcer 
la continuité du service public que ces entreprises ont la charge d'assurer, tout en garantissant le respect du principe 
d'égalité devant la loi ; que, dans ces conditions, elle ne porte pas une atteinte inconstitutionnelle à l'économie des 
contrats légalement conclus ; 
 

- Décision n° 2008-568 DC du 7 août 2008, Loi portant rénovation de la démocratie sociale et réforme 
du temps de travail 

17. Considérant qu'aux termes de la première phrase du IV de l'article 18 : « Les clauses des conventions et accords 
conclus sur le fondement des articles L. 3121-11 à L. 3121-13 et L. 3121-17 du code du travail ou sur le fondement 
du deuxième alinéa de l'article L. 713-11 du code rural dans leur rédaction antérieure à la publication de la présente 
loi restent en vigueur au plus tard jusqu'au 31 décembre 2009 » ; 
18. Considérant que le législateur ne saurait porter aux contrats légalement conclus une atteinte qui ne soit justifiée 
par un motif d'intérêt général suffisant sans méconnaître les exigences résultant des articles 4 et 16 de la 
Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, ainsi que, s'agissant de la participation des travailleurs 
à la détermination collective de leurs conditions de travail, du huitième alinéa du Préambule de 1946 ; 
19. Considérant que la première phrase du IV de l'article 18 a pour effet de supprimer, au 1er janvier 2010, toutes 
les clauses des conventions antérieures relatives aux heures supplémentaires afin que de nouvelles négociations 
soient engagées au niveau des entreprises ou, à défaut, des branches ; que cette suppression touche plusieurs 
centaines de conventions ou accords collectifs applicables à plusieurs millions de salariés ; qu'elle porte sur des 
clauses relatives au contingent d'heures supplémentaires dont la teneur ne méconnaît pas la nouvelle législation ; 
qu'elle affecte, d'une part, des conventions ou accords collectifs de branche autorisant déjà la négociation de 
conventions d'entreprise en vertu du 9° de l'article 43 de la loi du 4 mai 2004 susvisée et, d'autre part, des 
conventions d'entreprise ou d'établissement conclues sur le fondement de cette dérogation ; que, dès la publication 
de la loi, les parties à la négociation collective au niveau de l'entreprise ou de la branche peuvent, après 
dénonciation des conventions antérieures, négocier et conclure des accords, sans attendre le 1er janvier 2010, dans 
les conditions et selon les modalités fixées par la loi nouvelle ; qu'enfin, la suppression des clauses relatives aux 
heures supplémentaires au sein des conventions existantes en modifierait l'équilibre et conférerait à ces accords 
antérieurs d'autres effets que ceux que leurs signataires ont entendu leur attacher ; 
20. Considérant, dès lors, qu'eu égard à l'atteinte ainsi portée aux conventions en cours, la première phrase du IV 
de l'article 18, qui supprime les clauses antérieures relatives aux heures supplémentaires, méconnaît les exigences 
constitutionnelles rappelées ci-dessus et doit, par suite, être déclarée contraire à la Constitution ; qu'au demeurant, 
le législateur ayant entendu, en adoptant l'article 18, modifier l'articulation entre les différentes conventions 
collectives pour développer la négociation d'entreprise en matière d'heures supplémentaires, il s'ensuit qu'en 
l'absence de la première phrase de ce IV, les dispositions de son I s'appliquent immédiatement et permettent la 
négociation d'accords d'entreprise nonobstant l'existence éventuelle de clauses contraires dans des accords de 
branche ; 
 

- Décision n° 2009-578 DC du 18 mars 2009, Loi de mobilisation pour le logement et la lutte contre 
l'exclusion 

. En ce qui concerne le grief tiré de l'atteinte aux contrats en cours :  
9. Considérant que l'article 61 de la loi déférée insère dans le code de la construction et de l'habitation les articles 
L. 442-3-1 à L. 442-3-3 applicables aux organismes d'habitations à loyer modéré ; que son article 64 y insère les 
articles L. 482-1 à L. 482-3 applicables aux logements sociaux gérés par des sociétés d'économie mixte ; que ces 
articles définissent, sous certaines exceptions, les conditions dans lesquelles les locataires ne bénéficient plus du 
droit au maintien dans les lieux en cas de sous-occupation du logement ou de départ de la personne handicapée 
du logement adapté aux personnes présentant un handicap, ainsi que lorsque, durant deux années consécutives, 
leurs ressources sont au moins deux fois supérieures au plafond des ressources pour l'attribution de logements ; 
que le IV de l'article 61 ainsi que le II de l'article 64 rendent ces nouvelles dispositions applicables aux contrats 
en cours ;  
10. Considérant qu'aux termes du I de l'article 65 de la loi déférée : " Les plafonds de ressources pour l'attribution 
des logements locatifs sociaux fixés en application de l'article L. 441-1 du code de la construction et de l'habitation 
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sont minorés de 10,3 % à compter du premier jour du troisième mois suivant la date de publication de la présente 
loi " ;  
11. Considérant que les requérants font valoir que, compte tenu de la gravité de l'atteinte portée aux contrats en 
cours, du caractère incertain et marginal de l'objectif d'intérêt général poursuivi, de l'insuffisance des garanties 
protégeant les locataires et de l'incertitude qui en résulte sur la durée des contrats, la suppression, pour les contrats 
en cours, du droit au maintien dans les lieux, prévu par l'article 4 de la loi du 1er septembre 1948 susvisée, 
méconnaît la liberté contractuelle et la sécurité juridique qui résultent des articles 4 et 16 de la Déclaration de 
1789 ; que cette modification substantielle des contrats aurait dû être " compensée par les garanties prévues par 
la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs " ; qu'enfin, la minoration du plafond de 
ressources pour l'attribution des logements locatifs sociaux ne saurait être rendue applicable aux conventions en 
cours ;  
12. Considérant, d'une part, qu'aux termes des dixième et onzième alinéas du Préambule de la Constitution de 
1946 : " La Nation assure à l'individu et à la famille les conditions nécessaires à leur développement. - Elle garantit 
à tous, notamment à l'enfant, à la mère et aux vieux travailleurs, la protection de la santé, la sécurité matérielle, le 
repos et les loisirs. Tout être humain qui, en raison de son âge, de son état physique ou mental, de la situation 
économique, se trouve dans l'incapacité de travailler a le droit d'obtenir de la collectivité des moyens convenables 
d'existence " ; qu'il résulte de ces principes que la possibilité pour toute personne de disposer d'un logement décent 
est un objectif de valeur constitutionnelle ;  
13. Considérant, d'autre part, que le législateur ne saurait porter aux contrats légalement conclus une atteinte qui 
ne soit justifiée par un motif d'intérêt général suffisant sans méconnaître les exigences résultant des articles 4 et 
16 de la Déclaration de 1789 ;  
14. Considérant, en premier lieu, qu'aux termes de l'article L. 441 du code de la construction et de l'habitation : " 
L'attribution des logements locatifs sociaux participe à la mise en œuvre du droit au logement, afin de satisfaire 
les besoins des personnes de ressources modestes et des personnes défavorisées " ; que les contrats de location 
conclus à raison de l'attribution de logements locatifs sociaux, fussent-ils des contrats de droit privé, permettent 
aux bailleurs sociaux d'accomplir la mission de service public qui leur est confiée par la loi ; que ces logements 
sont attribués selon une procédure et dans des conditions réglementées ; que le législateur a entendu, par la 
disposition critiquée, favoriser la mobilité au sein du parc locatif social afin d'attribuer les logements aux 
personnes bénéficiant des ressources les plus modestes ; que, dès lors, il était loisible au législateur de modifier, 
y compris pour les conventions en cours, le cadre légal applicable à l'attribution de ces logements et à la résiliation 
des contrats correspondants ; qu'en outre, ces dispositions contribuent à mettre en œuvre l'objectif de valeur 
constitutionnelle que constitue la possibilité pour toute personne de disposer d'un logement décent ;  
15. Considérant, en second lieu, qu'en vertu des dispositions critiquées, les bénéficiaires occupant un logement 
social qui n'est plus adapté à leurs besoins ne perdent leur droit au maintien dans les lieux que s'ils ont refusé trois 
offres de relogement dans une zone géographique voisine et pour un loyer inférieur à celui du logement d'origine 
; que, pour ces personnes, la loi ajoute une aide à la mobilité définie par décret ; que, s'agissant des locataires dont 
les ressources excèdent le double du plafond légal pendant au moins deux années consécutives, le droit au maintien 
dans les lieux n'est supprimé qu'à l'issue d'un délai de trois ans après l'expiration de ce premier délai et à la 
condition que, dans ce délai de trois ans, les ressources des locataires ne soient pas devenues inférieures aux 
plafonds de ressources pour l'attribution de ce logement ; que la perte du droit au maintien dans les lieux pour 
cause de sous occupation du logement ou de dépassement des plafonds de ressources ne s'applique pas aux 
locataires présentant un handicap ou ayant à leur charge une personne handicapée ; qu'enfin, dans tous les cas, les 
locataires âgés de plus de soixante-cinq ans conservent le bénéfice du droit au maintien dans les lieux ; qu'ainsi, 
la suppression de ce droit ne prive de garanties légales aucune autre exigence constitutionnelle ;  
16. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que les griefs tirés de l'atteinte aux contrats en cours doivent être 
écartés ;  
 
 

- Décision n° 2009-592 DC du 19 novembre 2009, Loi relative à l'orientation et à la formation 
professionnelle tout au long de la vie 

8. Considérant que, selon les requérants, le transfert de personnel envisagé, n'étant justifié par aucun principe ni 
aucun texte et ne répondant à aucun motif d'intérêt général, porterait une atteinte excessive aux contrats en cours 
des salariés concernés ; 
9. Considérant que le législateur ne saurait porter aux contrats légalement conclus une atteinte qui ne soit justifiée 
par un motif d'intérêt général suffisant sans méconnaître les exigences résultant des articles 4 et 16 de la 
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Déclaration de 1789 ainsi que, s'agissant de la participation des travailleurs à la détermination collective de leurs 
conditions de travail, du huitième alinéa du Préambule de 1946 ; 
10. Considérant, en premier lieu, qu'il résulte des travaux préparatoires de la loi déférée qu'en organisant le 
transfert des agents de l'Association nationale pour la formation professionnelle des adultes, qui ont pour mission 
d'orienter les demandeurs d'emploi vers la formation, le législateur a entendu mettre la situation de cette 
association en conformité avec les règles de concurrence résultant du droit communautaire ; qu'il s'est notamment 
fondé sur l'avis du Conseil de la concurrence du 18 juin 2008 susvisé, selon lequel cette association ne peut 
exercer, vis-à-vis des demandeurs d'emploi, à la fois une activité de prescripteur et de prestataire de services de 
formation ; qu'il lui était, dès lors, loisible de transférer ces salariés à " Pôle emploi ", qui a notamment pour 
mission d'orienter les demandeurs d'emploi ; qu'ainsi, le grief tiré de l'absence de motif d'intérêt général manque 
en fait ; 
11. Considérant, en second lieu, que l'article 53 a pour effet de soumettre les salariés de l'Association nationale 
pour la formation professionnelle des adultes concernés à la convention collective applicable aux personnels de " 
Pôle emploi ", sous réserve, le cas échéant, des adaptations nécessaires ; que cette disposition, qui est justifiée par 
la nécessité de mettre l'Association nationale pour la formation professionnelle des adultes en conformité avec les 
règles de la concurrence, sans pour autant multiplier les statuts des personnels au sein de " Pôle emploi ", ne porte 
pas une atteinte excessive aux contrats légalement conclus ; 
 

- Décision n° 2011-177 QPC du 7 octobre 2011, M. Éric A. [Définition du lotissement] 

1. Considérant qu'aux termes du troisième alinéa de l'article 82 de la loi du 15 juin 1943 susvisée : « Constituent 
un lotissement au sens du présent chapitre l'opération et le résultat de l'opération ayant pour objet ou ayant eu pour 
effet la division volontaire d'une ou plusieurs propriétés foncières par ventes ou locations simultanées ou 
successives, consenties en vue de l'habitation » ; 
2. Considérant que, selon le requérant, ces dispositions, en permettant à un terrain d'être rétroactivement inclus 
dans un lotissement, portent atteinte au droit de propriété garanti par les articles 2 et 17 de la Déclaration des 
droits de l'homme et du citoyen de 1789 ainsi qu'au principe de la liberté contractuelle qui découle de son article 
4 ; 
3. Considérant, en premier lieu, que la propriété figure au nombre des droits de l'homme consacrés par les articles 
2 et 17 de la Déclaration de 1789 ; qu'aux termes de son article 17 : « La propriété étant un droit inviolable et 
sacré, nul ne peut en être privé, si ce n'est lorsque la nécessité publique, légalement constatée, l'exige évidemment, 
et sous la condition d'une juste et préalable indemnité » ; qu'en l'absence de privation du droit de propriété au sens 
de cet article, il résulte néanmoins de l'article 2 de la Déclaration de 1789 que les limites apportées à son exercice 
doivent être justifiées par un motif d'intérêt général et proportionnées à l'objectif poursuivi ; 
 
4. Considérant, d'une part, qu'en permettant d'inclure dans un lotissement une parcelle détachée d'une propriété, 
les dispositions contestées n'ont ni pour objet ni pour effet d'entraîner la privation du droit de propriété ; que, dès 
lors, elles n'entrent pas dans le champ d'application de l'article 17 de la Déclaration de 1789 ; 
5. Considérant, d'autre part, que les règles applicables aux lotissements tendent à assurer la maîtrise de l'occupation 
des sols ; qu'en permettant d'inclure dans un lotissement, à titre rétroactif, une parcelle qui a été antérieurement 
détachée d'une propriété, les dispositions contestées ont pour objet d'éviter que les divisions successives de 
parcelles n'échappent à ces règles ; qu'en elle-même l'inclusion d'un terrain dans un lotissement n'apporte pas à 
l'exercice du droit de propriété des limitations disproportionnées à l'objectif poursuivi ; 
6. Considérant, en second lieu, que le législateur ne saurait porter aux contrats légalement conclus une atteinte qui 
ne soit justifiée par un motif d'intérêt général suffisant sans méconnaître les exigences résultant des articles 4 et 
16 de la Déclaration de 1789 ; qu'en elles-mêmes les dispositions contestées ne portent aucune atteinte aux contrats 
légalement conclus ; que, dès lors, le grief tiré de l'atteinte à la liberté contractuelle doit être écarté ; 
7. Considérant que le troisième alinéa de l'article 82 de la loi d'urbanisme du 15 juin 1943 susvisée n'est contraire 
à aucun autre droit ou liberté que la Constitution garantit, 
 

- Décision n° 2013-322 QPC du 14 juin 2013, M. Philippe W. [Statut des maîtres des établissements 
d'enseignement privés]  
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6. Considérant que, selon le requérant, en modifiant le statut des maîtres de l'enseignement privé, qui étaient 
antérieurement liés par un contrat de travail aux établissements dans lesquels ils étaient affectés, et en les privant 
ainsi des droits dont ils bénéficiaient en qualité de salarié, l'article 1er de la loi du 5 janvier 2005 a porté une 
atteinte inconstitutionnelle aux conventions légalement conclues ;  
7. Considérant qu'il est à tout moment loisible au législateur, statuant dans le domaine de sa compétence, de 
modifier des textes antérieurs ou d'abroger ceux-ci en leur substituant, le cas échéant, d'autres dispositions ; que, 
ce faisant, il ne saurait toutefois priver de garanties légales des exigences constitutionnelles ; qu'en particulier, il 
méconnaîtrait la garantie des droits proclamée par l'article 16 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen 
de 1789 s'il portait aux situations légalement acquises une atteinte qui ne soit justifiée par un motif d'intérêt général 
suffisant ; que, de même, il ne respecterait pas les exigences résultant des articles 4 et 16 de la Déclaration de 
1789 s'il portait aux contrats légalement conclus une atteinte qui ne soit justifiée par un tel motif ;  
8. Considérant qu'en précisant que, en leur qualité d'agent public, les maîtres de l'enseignement privé ne sont pas, 
au titre des fonctions pour lesquelles ils sont employés et rémunérés par l'État, liés par un contrat de travail à 
l'établissement au sein duquel l'enseignement leur est confié, le législateur a entendu clarifier le statut juridique 
des maîtres de l'enseignement privé sous contrat pour mettre fin à une divergence d'interprétation entre le Conseil 
d'État et la Cour de cassation ; qu'eu égard aux incertitudes juridiques nées de cette divergence, les dispositions 
contestées ne peuvent être regardées comme portant atteinte à des droits légalement acquis ; que, par suite, le grief 
tiré de la méconnaissance des exigences constitutionnelles précitées doit être écarté ;  
 

- Décision n° 2014-441/442/443 QPC du 23 janvier 2015, Mme Michèle C. et autres [Récupération 
des charges locatives relatives aux énergies de réseaux] 

5. Considérant, en premier lieu, qu'aux termes de l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen 
de 1789, la loi « doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse » ; que le principe d'égalité 
ne s'oppose ni à ce que législateur règle de façon différente des situations différentes, ni à ce qu'il déroge à l'égalité 
pour des raisons d'intérêt général, pourvu que, dans l'un et l'autre cas, la différence de traitement qui en résulte 
soit en rapport direct avec l'objet de la loi qui l'établit ; 
6. Considérant que l'article L. 442-3 du code de la construction et de l'habitation fixe le régime des charges 
récupérables dans les immeubles appartenant aux organismes d'habitations à loyer modéré ; qu'il distingue les 
charges récupérables qui sont exigibles en contrepartie soit des services rendus liés à l'usage des différents 
éléments de la chose louée, soit des dépenses d'entretien courant et des menues réparations sur les éléments d'usage 
commun de la chose louée, qui ne sont pas la conséquence d'une erreur de conception ou d'un vice de réalisation, 
soit des impositions qui correspondent à des services dont le locataire profite directement ; qu'il renvoie à un 
décret le soin de dresser la liste de ces charges ; 
7. Considérant que les dispositions contestées permettent au bailleur de récupérer auprès de son locataire 
l'intégralité des sommes versées dans le cadre d'un contrat d'achat d'électricité, d'énergie calorifique ou de gaz 
naturel combustible, distribués par réseaux ; que, pour les autres modes de chauffage collectif, le propriétaire ne 
peut récupérer que les dépenses relatives au combustible, à la fourniture d'énergie et aux dépenses d'exploitation, 
d'entretien courant et de menues réparations ; 
8. Considérant que le principe d'égalité devant la loi n'impose pas que les règles de récupération des charges 
locatives pour les dépenses liées au chauffage soient identiques quel que soit le mode de chauffage retenu ; que 
les dispositions contestées incitent à recourir aux énergies de réseau dans un but de protection de l'environnement 
; que la différence de traitement qui en résulte, s'agissant des charges que l'organisme d'habitations à loyer modéré 
peut récupérer auprès de ses locataires, est en lien direct tant avec une différence de situation qu'avec l'objectif 
d'intérêt général que le législateur s'est assigné ; que le grief tiré d'une atteinte au principe d'égalité doit donc être 
écarté ; 
9. Considérant qu'en modifiant y compris pour les baux en cours, le cadre légal applicable à la détermination des 
charges récupérables pour les habitations à loyer modéré, le législateur n'a pas porté atteinte aux conventions 
légalement conclues ; que, par suite, le grief tiré d'une atteinte au droit au maintien des conventions légalement 
conclues, garanti par les articles 4 et 16 de la Déclaration de 1789, doit être écarté ; 
 

- Décision n° 2016-736 DC du 4 août 2016, Loi relative au travail, à la modernisation du dialogue 
social et à la sécurisation des parcours professionnels 

19. Il résulte des dispositions du paragraphe III de l'article 27 que le droit à indemnisation prévu au profit des 
organisations syndicales par le cinquième alinéa de l'article L. 1311-18 du code général des collectivités 
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territoriales s'applique de manière rétroactive, d'une part, aux conventions en cours à la date de la publication de 
la loi déférée et, d'autre part, aux conventions ayant pris fin avant cette date. 
20. Selon l'article 16 de la Déclaration de 1789 : « Toute société dans laquelle la garantie des droits n'est pas 
assurée ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de Constitution ». Il résulte de cette disposition que si 
le législateur peut modifier rétroactivement une règle de droit ou valider un acte administratif ou de droit privé, 
c'est à la condition que cette modification ou cette validation respecte tant les décisions de justice ayant force de 
chose jugée que le principe de non-rétroactivité des peines et des sanctions et que l'atteinte aux droits des 
personnes résultant de cette modification ou de cette validation soit justifiée par un motif impérieux d'intérêt 
général. En outre, l'acte modifié ou validé ne doit méconnaître aucune règle, ni aucun principe de valeur 
constitutionnelle, sauf à ce que le motif impérieux d'intérêt général soit lui-même de valeur constitutionnelle. 
Enfin, la portée de la modification ou de la validation doit être strictement définie. 
21. Il est loisible au législateur d'apporter à la liberté contractuelle, qui découle de l'article 4 de la Déclaration de 
1789, des limitations liées à des exigences constitutionnelles ou justifiées par l'intérêt général, à la condition qu'il 
n'en résulte pas d'atteintes disproportionnées au regard de l'objectif poursuivi. Par ailleurs, le législateur ne saurait 
porter aux contrats légalement conclus une atteinte qui ne soit justifiée par un motif d'intérêt général suffisant sans 
méconnaître les exigences résultant de l'article 4 de la Déclaration de 1789. 
22. En adoptant le paragraphe III de l'article 27, le législateur a entendu répondre aux difficultés rencontrées par 
des organisations syndicales bénéficiant de locaux mis à leur disposition avant la publication de la loi déférée qui 
ont été tenues ou seraient tenues de libérer ces locaux dans des conditions qui leur sont préjudiciables. Il a ainsi 
poursuivi l'objectif d'intérêt général qui s'attache à ce que les organisations syndicales disposent de moyens 
nécessaires à la mise en œuvre de la liberté syndicale. 
23. D'une part, en prévoyant l'application du cinquième alinéa de l'article L. 1311-18 aux conventions ayant pris 
fin avant la date de la publication de la loi déférée, sans que cette application rétroactive soit justifiée par un motif 
impérieux d'intérêt général ni qu'elle réserve le cas des décisions de justice ayant force de chose jugée, les 
dispositions du paragraphe III de l'article 27 portent atteinte à la garantie des droits, protégée par l'article 16 de la 
Déclaration de 1789. 
24. D'autre part, en prévoyant l'application du cinquième alinéa de l'article L. 1311-18 aux conventions en cours, 
le paragraphe III de l'article 27 a pour effet d'obliger les collectivités et leurs groupements soit à proposer des 
locaux de substitution aux organisations syndicales soit à leur verser une indemnité, sans qu'ils aient été mis en 
mesure de s'en exonérer préalablement par une stipulation expresse. Par conséquent, ces dispositions portent aux 
conventions légalement conclues une atteinte disproportionnée au regard de l'objectif poursuivi. Ainsi, les 
dispositions du paragraphe III de l'article 27 méconnaissent les exigences résultant de l'article 4 de la Déclaration 
de 1789. 
25. Les dispositions du paragraphe III de l'article 27 sont contraires à la Constitution. Le reste des dispositions de 
l'article 27 est, sous la réserve énoncée au paragraphe 17, conforme à la Constitution. 
 
 

- Décision n° 2016-741 DC du 8 décembre 2016, Loi relative à la transparence, à la lutte contre la 
corruption et à la modernisation de la vie économique  

51. Les troisième à dixième alinéas du b du 2° de l'article 49 de la loi déférée introduisent un 5° ter dans l'article 
L. 631-2-1 du code monétaire et financier. Ces dispositions permettent au Haut conseil de stabilité financière de 
prendre différentes mesures conservatoires macroprudentielles à l'égard des entreprises et organismes du secteur 
de l'assurance mentionnés aux 1° à 5° du B du paragraphe I de l'article L. 612-2 du même code. 
52. Les députés et les sénateurs requérants soutiennent que les mesures conservatoires que peut prendre le Haut 
conseil de stabilité financière en matière d'assurance, en application du 5° ter de l'article L. 631-2-1 du code 
monétaire et financier, méconnaissent le droit de propriété, protégé par les articles 2 et 17 de la Déclaration de 
1789. Ils reprochent également à ces dispositions, en ce qu'elles permettent de limiter temporairement le paiement 
des valeurs de rachat d'un contrat d'assurance-vie, de porter une atteinte disproportionnée à la liberté contractuelle 
et à l'économie des contrats en cours. 
53. La propriété figure au nombre des droits de l'homme consacrés par les articles 2 et 17 de la Déclaration de 
1789. Selon son article 17 : « La propriété étant un droit inviolable et sacré, nul ne peut en être privé, si ce n'est 
lorsque la nécessité publique, légalement constatée, l'exige évidemment, et sous la condition d'une juste et 
préalable indemnité ». En l'absence de privation du droit de propriété au sens de cet article, il résulte néanmoins 
de l'article 2 de la Déclaration de 1789 que les atteintes portées à ce droit doivent être justifiées par un motif 
d'intérêt général et proportionnées à l'objectif poursuivi. 
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54. Il est loisible au législateur d'apporter à la liberté contractuelle, qui découle de l'article 4 de la Déclaration de 
1789, des limitations liées à des exigences constitutionnelles ou justifiées par l'intérêt général, à la condition qu'il 
n'en résulte pas d'atteintes disproportionnées au regard de l'objectif poursuivi. Par ailleurs, le législateur ne saurait 
porter aux contrats légalement conclus une atteinte qui ne soit justifiée par un motif d'intérêt général suffisant sans 
méconnaître les exigences résultant des articles 4 et 16 de la Déclaration de 1789. 
(…) 
56. En premier lieu, en adoptant les dispositions contestées, le législateur a entendu permettre la prévention de 
risques représentant une menace grave et caractérisée soit pour la stabilité du système financier, soit pour la 
situation financière de l'ensemble ou d'un sous-ensemble significatif des organismes du secteur de l'assurance. 
Les prérogatives attribuées au Haut conseil de stabilité financière visent en particulier à parer aux risques, pour 
les épargnants et pour le système financier dans son ensemble, qui résulteraient d'une décollecte massive des fonds 
placés dans le cadre de contrats d'assurance-vie. Ce faisant, le législateur a poursuivi un but d'intérêt général. 
57. En second lieu, d'une part, les mesures conservatoires ne peuvent être prises par le Haut conseil de stabilité 
financière que sur proposition du gouverneur de la Banque de France, après avoir recueilli l'avis du collège de 
supervision de l'autorité de contrôle prudentiel et de résolution. Par ailleurs, lorsqu'il recourt à ces mesures, le 
Haut conseil doit veiller à la protection non seulement de la stabilité financière dans son ensemble, mais aussi des 
intérêts des assurés, des adhérents et des bénéficiaires. 
58. D'autre part, ces mesures sont décidées pour une période maximale de trois mois. Elles ne peuvent être 
renouvelées que si les conditions ayant justifié leur mise en place n'ont pas disparu et après avoir recueilli l'avis 
du comité consultatif de la législation et de la réglementation financières. En outre, si les mesures de limitation 
du paiement des valeurs de rachat, prévues au c du 5° ter, peuvent temporairement priver les assurés de la 
possibilité de retirer tout ou partie des capitaux accumulés au titre de leur contrat d'assurance-vie, ces mesures ne 
peuvent être maintenues plus de six mois consécutifs. 
59. Enfin, en application du c du 2° de l'article 49 de la loi déférée, les mesures conservatoires prises par le Haut 
conseil de stabilité financière sont rendues publiques et susceptibles d'un recours en annulation devant le Conseil 
d'État. 
60. Compte tenu du motif d'intérêt général poursuivi et des différentes garanties légales qui précèdent, l'atteinte 
portée par les dispositions contestées au droit de propriété, à la liberté contractuelle et au droit au maintien des 
contrats légalement conclus n'est pas disproportionnée. Les griefs tirés de la méconnaissance des articles 2, 4 et 
16 de la Déclaration de 1789 doivent donc être écartés. En conséquence, les troisième à dixième alinéas du b du 
2° de l'article 49 de la loi déférée, qui ne méconnaissent aucune autre exigence constitutionnelle, sont conformes 
à la Constitution. 
 

- Décision n° 2016-742 DC du 22 décembre 2016, Loi de financement de la sécurité sociale pour 2017 

20. Le premier alinéa de l'article 47-1 de la Constitution dispose : « Le Parlement vote les projets de loi de 
financement de la sécurité sociale dans les conditions prévues par une loi organique ». L'article L.O. 111-3 du 
code de la sécurité sociale détermine le contenu de la loi de financement de la sécurité sociale. 
21. Le produit de la contribution créée par le paragraphe I de l'article 28 de la loi déférée est affecté à un fonds 
créé au sein de la caisse nationale de l'assurance maladie des travailleurs salariés et destiné au financement de la 
prévention et de la lutte contre le tabagisme. Les dispositions du paragraphe I de l'article 28 ont donc une incidence 
sur les recettes des régimes obligatoires de base de la sécurité sociale. Elles trouvent en conséquence leur place 
dans une loi de financement de la sécurité sociale. Il en va de même des dispositions du paragraphe II du même 
article, qui en sont le complément. 
. En ce qui concerne le paragraphe I de l'article 28 : 
22. En premier lieu, selon l'article 13 de la Déclaration de 1789 : « Pour l'entretien de la force publique, et pour 
les dépenses d'administration, une contribution commune est indispensable : elle doit être également répartie entre 
tous les citoyens, en raison de leurs facultés ». Cette exigence ne serait pas respectée si l'impôt revêtait un caractère 
confiscatoire ou faisait peser sur une catégorie de contribuables une charge excessive au regard de leurs facultés 
contributives. En vertu de l'article 34 de la Constitution, il appartient au législateur de déterminer, dans le respect 
des principes constitutionnels et compte tenu des caractéristiques de chaque impôt, les règles selon lesquelles 
doivent être appréciées les facultés contributives. En particulier, pour assurer le respect du principe d'égalité, il 
doit fonder son appréciation sur des critères objectifs et rationnels en fonction des buts qu'il se propose. Cette 
appréciation ne doit cependant pas entraîner de rupture caractérisée de l'égalité devant les charges publiques. 
23. Le législateur a précisément défini le champ des personnes assujetties à la contribution sociale à la charge des 
fournisseurs agréés de produits du tabac, lesquelles présentent des caractéristiques propres. Eu égard à ces 
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caractéristiques et à la structure particulière de l'industrie des produits du tabac, les griefs tirés de la 
méconnaissance de l'article 13 de la Déclaration de 1789 doivent être écartés. 
24. En deuxième lieu, aux termes de l'article 16 de la Déclaration de 1789 : « Toute société dans laquelle la 
garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de Constitution ». 
25. Il est à tout moment loisible au législateur, statuant dans le domaine de sa compétence, de modifier des textes 
antérieurs ou d'abroger ceux-ci en leur substituant, le cas échéant, d'autres dispositions. Ce faisant, il ne saurait 
toutefois priver de garanties légales des exigences constitutionnelles. En particulier, il ne saurait, sans motif 
d'intérêt général suffisant, ni porter atteinte aux situations légalement acquises ni remettre en cause les effets qui 
peuvent légitimement être attendus de telles situations. 
26. Il ne ressort ni des dispositions de l'article L. 137-27 du code de la sécurité sociale ni d'aucune autre disposition 
législative que la contribution sociale à la charge des fournisseurs agréés de produits du tabac s'applique à des 
faits générateurs antérieurs à l'entrée en vigueur de cet article. Par conséquent, le grief tiré de la méconnaissance 
de l'article 16 de la Déclaration de 1789 manque en fait. 
27. Il résulte de ce qui précède que les dispositions du paragraphe I de l'article 28 de la loi déférée, qui ne 
méconnaissent aucune autre exigence constitutionnelle, sont conformes à la Constitution. 
. En ce qui concerne le paragraphe II de l'article 28 : 
28. Il est loisible au législateur d'apporter à la liberté contractuelle, qui découle de l'article 4 de la Déclaration de 
1789, des limitations liées à des exigences constitutionnelles ou justifiées par l'intérêt général, à la condition qu'il 
n'en résulte pas d'atteintes disproportionnées au regard de l'objectif poursuivi. Par ailleurs, le législateur ne saurait 
porter aux contrats légalement conclus une atteinte qui ne soit justifiée par un motif d'intérêt général suffisant sans 
méconnaître les exigences résultant des articles 4 et 16 de la Déclaration de 1789. 
29. En encadrant la possibilité, pour le redevable de la contribution instituée à l'article L. 137-27 du code de la 
sécurité sociale, d'en répercuter le coût sur les producteurs de tabac, le législateur a entendu garantir une 
répercussion homogène de la contribution et éviter des distorsions de compétitivité entre ces producteurs. Il a ainsi 
poursuivi un objectif d'intérêt général. Toutefois, les dispositions contestées limitent la capacité des fournisseurs 
de produits du tabac à négocier librement leurs prix avec chacun des producteurs avec lesquels ils sont en relation 
contractuelle. Il en résulte, compte tenu de l'objectif poursuivi, une atteinte disproportionnée à la liberté 
contractuelle. Par suite, les dispositions du paragraphe II de l'article 28 sont contraires à la Constitution. 
 

- Décision n° 2017-649 QPC du 4 août 2017, Société civile des producteurs phonographiques et autre 
[Extension de la licence légale aux services de radio par internet] 

1. Le 3° de l'article L. 214-1 du code de la propriété intellectuelle, dans sa rédaction résultant de la loi du 7 juillet 
2016 mentionnée ci-dessus, prévoit que, lorsqu'un phonogramme a été publié à des fins de commerce, l'artiste-
interprète et le producteur ne peuvent s'opposer :« À sa communication au public par un service de radio, au sens 
de l'article 2 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communication, à l'exclusion des 
services de radio dont le programme principal est dédié majoritairement à un artiste-interprète, à un même auteur, 
à un même compositeur ou est issu d'un même phonogramme. 
« Dans tous les autres cas, il incombe aux services de communication au public en ligne de se conformer au droit 
exclusif des titulaires de droits voisins dans les conditions prévues aux articles L. 212-3, L. 213-1 et L. 213-2. Il 
en va ainsi des services ayant mis en place des fonctionnalités permettant à un utilisateur d'influencer le contenu 
du programme ou la séquence de sa communication ». 
2. Les sociétés requérantes soutiennent, tout d'abord, que ces dispositions, en ce qu'elles privent les producteurs 
et les artistes-interprètes de la possibilité de s'opposer à la diffusion d'un phonogramme sur certains services de 
radio par internet, entraîneraient une privation du droit de propriété ou, à tout le moins, y porteraient une atteinte 
disproportionnée. Les sociétés requérantes dénoncent, ensuite, des atteintes à la liberté contractuelle et à la liberté 
d'entreprendre, dès lors que les producteurs de phonogrammes et les artistes-interprètes seraient empêchés de 
déterminer et de négocier le montant de leur rémunération. Elles ajoutent qu'en ne prévoyant pas de dispositions 
transitoires relatives à la mise en œuvre des dispositions contestées, le législateur aurait affecté l'économie des 
contrats en cours et ainsi porté atteinte au « principe de sécurité juridique ». Enfin, les sociétés requérantes font 
état d'une violation du principe d'égalité devant la loi, en ce que le législateur aurait instauré une différence de 
traitement injustifiée au regard des objectifs poursuivis. 
(…) 
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14. En premier lieu, le législateur ne saurait porter aux contrats légalement conclus une atteinte qui ne soit justifiée 
par un motif d'intérêt général suffisant sans méconnaître les exigences résultant des articles 4 et 16 de la 
Déclaration de 1789. 
15. En l'absence de disposition expresse contraire, les dispositions contestées n'affectent pas les contrats 
légalement conclus avant leur entrée en vigueur. Par conséquent, le grief tiré de la méconnaissance des exigences 
résultant des articles 4 et 16 de la Déclaration de 1789 doit être écarté. 
 

- Décision n° 2017-758 DC du 28 décembre 2017, Loi de finances pour 2018 

. En ce qui concerne les griefs tirés de la méconnaissance de la liberté contractuelle et de la garantie des droits : 
119. Les députés auteurs de la seconde saisine et les sénateurs requérants font valoir que les nouvelles règles de 
fixation des loyers remettent en cause, sans motif d'intérêt général suffisant, les situations légalement acquises des 
bailleurs sociaux, au mépris de l'article 16 de la Déclaration de 1789. En outre, selon eux, l'application de ces 
règles aux contrats en cours contreviendrait à la liberté contractuelle et au droit au maintien des contrats 
légalement conclus. 
120. Il est loisible au législateur d'apporter à la liberté contractuelle, qui découle de l'article 4 de la Déclaration de 
1789, des limitations liées à des exigences constitutionnelles ou justifiées par l'intérêt général, à la condition qu'il 
n'en résulte pas d'atteintes disproportionnées au regard de l'objectif poursuivi. Le législateur ne saurait porter aux 
contrats légalement conclus une atteinte qui ne soit justifiée par un motif d'intérêt général suffisant sans 
méconnaître les exigences résultant des articles 4 et 16 de la Déclaration de 1789. 
121. La réduction de loyer de solidarité instituée par les dispositions contestées a pour effet de diminuer les 
ressources des bailleurs du parc social. Elle s'applique à compter du 1er février 2018, y compris aux contrats en 
cours. 
122. En premier lieu, en adoptant l'article 126, le législateur a entendu non seulement réduire le coût pour les 
finances publiques de la politique du logement, mais aussi améliorer les mécanismes de fixation des loyers afin 
de mieux les ajuster à la réalité des niveaux de vie des locataires, en particulier ceux aux revenus modestes et 
rencontrant des difficultés particulières d'accès au logement social. Ce faisant, il a poursuivi un motif d'intérêt 
général. 
123. En second lieu, la réduction de loyer de solidarité s'applique à des loyers dont le prix est fixé selon une 
procédure réglementée dans laquelle il appartient à l'autorité administrative de chercher à assurer l'équilibre de la 
situation financière des organismes de logement social. En outre, en application des cinquième et sixième alinéas 
du 4° du paragraphe I, le montant de la réduction est plafonné et encadré, en fonction de la composition du foyer 
et du zonage géographique retenu pour le calcul des aides au logement. Enfin, ses conséquences financières pour 
les organismes de logement social font l'objet de mesures de compensation, sous la forme notamment d'une 
modulation de leur cotisation à la caisse de garantie du logement locatif social. 
124. Compte tenu du motif d'intérêt général poursuivi, des différentes garanties légales qui précèdent et de la 
nature même des contrats de location passés par les bailleurs du parc social pour l'exercice de leurs missions 
d'intérêt général, l'atteinte portée par les dispositions contestées au droit au maintien des contrats légalement 
conclus et à la liberté contractuelle n'est pas disproportionnée. Ces dispositions ne portent pas non plus atteinte à 
des situations légalement acquises ni ne remettent en cause les effets qui pourraient légitimement être attendus de 
telles situations. Les griefs tirés de la méconnaissance des articles 4 et 16 de la Déclaration de 1789 doivent donc 
être écartés. 
 
 

d. Sur les réserves d’interprétation revenant sur l’interprétation constante de la Cour 
de cassation ou du Conseil d’État 

 

- Décision n° 2011-127 QPC du 6 mai 2011, Consorts C. [Faute inexcusable de l'employeur : régime 
spécial des accidents du travail des marins] 

1. Considérant que, selon le 8° de l'article L. 412-8 du code de la sécurité sociale, outre les personnes mentionnées 
à l'article L. 412-2, bénéficient également des dispositions du livre IV du même code, sous réserve des 
prescriptions spéciales d'un décret en Conseil d'État : « Les personnes mentionnées à l'article 2 du décret-loi du 
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17 juin 1938 relatif à la réorganisation et à l'unification du régime d'assurance des marins pour les accidents du 
travail et les maladies professionnelles survenus en dehors de l'exécution du contrat d'engagement maritime » ; 
2. Considérant que, selon le 2° de l'article L. 413-12 du code de la sécurité sociale, il n'est pas dérogé aux 
dispositions législatives et réglementaires concernant les pensions : « des personnes mentionnées à l'article 2 du 
décret du 17 juin 1938 relatif à la réorganisation et à l'unification du régime d'assurance des marins » ; 
3. Considérant que les requérants font valoir que ces dispositions ne prévoient pas la possibilité d'une 
indemnisation complémentaire du marin victime d'un accident du travail dû à la faute inexcusable de son 
employeur ; que, par suite, elles porteraient atteinte au principe d'égalité devant la loi et au principe de 
responsabilité ; 
4. Considérant qu'il résulte de la jurisprudence de la Cour de cassation sur ces dispositions que sont seules 
applicables à tous les bénéficiaires des prestations du régime social des gens de mer les dispositions de leur régime 
spécial, lequel ne prévoit aucun recours contre l'armateur en raison de sa faute inexcusable ; 
5. Considérant qu'en posant une question prioritaire de constitutionnalité, tout justiciable a le droit de contester la 
constitutionnalité de la portée effective qu'une interprétation jurisprudentielle constante confère à la disposition 
législative contestée ; 
 
6. Considérant qu'aux termes de l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : « La 
loi... doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse » ; que le principe d'égalité ne s'oppose 
ni à ce que le législateur règle de façon différente des situations différentes, ni à ce qu'il déroge à l'égalité pour 
des raisons d'intérêt général, pourvu que, dans l'un et l'autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en 
rapport direct avec l'objet de la loi qui l'établit ; 
7. Considérant qu'aux termes de l'article 4 de la Déclaration de 1789 : « La liberté consiste à pouvoir faire tout ce 
qui ne nuit pas à autrui » ; qu'il résulte de ces dispositions qu'en principe, tout fait quelconque de l'homme qui 
cause à autrui un dommage oblige celui par la faute duquel il est arrivé à le réparer ; que la faculté d'agir en 
responsabilité met en œuvre cette exigence constitutionnelle ; que, toutefois, cette dernière ne fait pas obstacle à 
ce que le législateur aménage, pour un motif d'intérêt général, les conditions dans lesquelles la responsabilité peut 
être engagée ; qu'il peut ainsi, pour un tel motif, apporter à ce principe des exclusions ou des limitations à condition 
qu'il n'en résulte une atteinte disproportionnée ni aux droits des victimes d'actes fautifs ni au droit à un recours 
juridictionnel effectif qui découle de l'article 16 de la Déclaration de 1789 ; 
8. Considérant que les dispositions législatives contestées délimitent le champ d'application de certaines 
dispositions du régime général de la sécurité sociale, en matière d'accident du travail subi par les marins, au regard 
de celles du régime spécial défini par le décret-loi du 17 juin 1938 susvisé auquel ces salariés se trouvent soumis 
; qu'eu égard aux conditions particulières dans lesquelles les marins exercent leurs fonctions et aux risques 
auxquels ils sont exposés, il était loisible au législateur de prévoir que l'indemnisation des marins victimes 
d'accidents du travail ou de maladies professionnelles serait soumise à des dispositions particulières dérogeant 
aux dispositions de droit commun prévues, en cette matière, par le code de la sécurité sociale ; que, par suite, en 
elle-même, une telle dérogation ne méconnaît pas le principe d'égalité devant la loi ; 
9. Considérant, toutefois, que ces dispositions ne sauraient, sans porter une atteinte disproportionnée au droit des 
victimes d'actes fautifs, être interprétées comme faisant, par elles-mêmes, obstacle à ce qu'un marin victime, au 
cours de l'exécution de son contrat d'engagement maritime, d'un accident du travail imputable à une faute 
inexcusable de son employeur puisse demander, devant les juridictions de la sécurité sociale, une indemnisation 
complémentaire dans les conditions prévues par le chapitre 2 du titre V du livre IV du code de la sécurité sociale 
; que, sous cette réserve, ces dispositions ne méconnaissent pas le principe de responsabilité ; 
10. Considérant que le 8° de l'article L. 412-8 et le 2° de l'article L. 413-12 du code de la sécurité sociale ne sont 
contraires à aucun autre droit ou liberté que la Constitution garantit, 
 

- Décision n° 2011-164 QPC du 16 septembre 2011, M. Antoine J. [Responsabilité du « producteur » 
d'un site en ligne] 

1. Considérant qu'aux termes de l'article 93-3 de la loi du 29 juillet 1982 sur la communication audiovisuelle : « 
Au cas où l'une des infractions prévues par le chapitre IV de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse est 
commise par un moyen de communication au public par voie électronique, le directeur de la publication ou, dans 
le cas prévu au deuxième alinéa de l'article 93-2 de la présente loi, le codirecteur de la publication sera poursuivi 
comme auteur principal, lorsque le message incriminé a fait l'objet d'une fixation préalable à sa communication 
au public.  
« À défaut, l'auteur, et à défaut de l'auteur, le producteur sera poursuivi comme auteur principal.  
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« Lorsque le directeur ou le codirecteur de la publication sera mis en cause, l'auteur sera poursuivi comme 
complice.  
« Pourra également être poursuivie comme complice toute personne à laquelle l'article 121-7 du code pénal sera 
applicable.  
« Lorsque l'infraction résulte du contenu d'un message adressé par un internaute à un service de communication 
au public en ligne et mis par ce service à la disposition du public dans un espace de contributions personnelles 
identifié comme tel, le directeur ou le codirecteur de publication ne peut pas voir sa responsabilité pénale engagée 
comme auteur principal s'il est établi qu'il n'avait pas effectivement connaissance du message avant sa mise en 
ligne ou si, dès le moment où il en a eu connaissance, il a agi promptement pour retirer ce message » ;  
2. Considérant que, selon le requérant, d'une part, les dispositions combinées des deuxième et dernier alinéas de 
l'article 93-3 précité ont pour effet de créer à l'encontre du producteur d'un service de communication au public 
en ligne une présomption de culpabilité en le rendant responsable de plein droit du contenu des messages diffusés 
dans un espace de contributions personnelles dont il est « l'animateur », même s'il en ignore le contenu ; que, 
d'autre part, elles méconnaîtraient le principe d'égalité devant la loi pénale en traitant différemment, sans 
justification, le directeur de la publication et le producteur sur internet ;  
3. Considérant qu'en vertu de l'article 9 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, tout homme 
est présumé innocent jusqu'à ce qu'il ait été déclaré coupable ; qu'il en résulte qu'en principe le législateur ne 
saurait instituer de présomption de culpabilité en matière répressive ; que, toutefois, à titre exceptionnel, de telles 
présomptions peuvent être établies, notamment en matière contraventionnelle, dès lors qu'elles ne revêtent pas de 
caractère irréfragable, qu'est assuré le respect des droits de la défense et que les faits induisent raisonnablement la 
vraisemblance de l'imputabilité ; qu'en outre, s'agissant des crimes et délits, la culpabilité ne saurait résulter de la 
seule imputabilité matérielle d'actes pénalement sanctionnés ;  
4. Considérant que les dispositions contestées désignent les personnes qui sont pénalement responsables des 
infractions, prévues par le chapitre IV de la loi du 29 juillet 1881 précitée, commises par un moyen de 
communication au public en ligne ; que le directeur de la publication ou, le cas échéant, le codirecteur de la 
publication, ne peut être poursuivi que lorsque le message incriminé a fait l'objet d'une fixation préalable à sa 
communication au public en ligne ; que le dernier alinéa de l'article 93-3 précité prévoit, en outre, à certaines 
conditions, que, lorsque l'infraction résulte du contenu d'un message d'un internaute diffusé par un service de 
communication au public en ligne, la responsabilité pénale du directeur ou du codirecteur de la publication n'est 
engagée que s'il avait connaissance du message avant sa mise en ligne ou si, dès qu'il en a eu connaissance, il n'a 
pas agi promptement pour le retirer ; qu'à défaut, lorsque ni le directeur de la publication ni l'auteur ne sont 
poursuivis, le producteur est poursuivi comme auteur principal ;  
5. Considérant qu'il résulte de ces dispositions, telles qu'interprétées par la Cour de cassation dans ses arrêts du 
16 février 2010 susvisés, que la personne qui a pris l'initiative de créer un service de communication au public en 
ligne en vue d'échanger des opinions sur des thèmes définis à l'avance peut être poursuivie en sa qualité de 
producteur ; que cette personne ne peut opposer ni le fait que les messages mis en ligne n'ont pas fait l'objet d'une 
fixation préalable ni l'absence d'identification de l'auteur des messages ;  
6. Considérant qu'ainsi, il résulte des dispositions déférées que le créateur ou l'animateur d'un tel site de 
communication au public en ligne peut voir sa responsabilité pénale recherchée, en qualité de producteur, à raison 
du contenu de messages dont il n'est pas l'auteur et qui n'ont fait l'objet d'aucune fixation préalable ; qu'il ne peut 
s'exonérer des sanctions pénales qu'il encourt qu'en désignant l'auteur du message ou en démontrant que la 
responsabilité pénale du directeur de la publication est encourue ; que cette responsabilité expose le producteur à 
des peines privatives ou restrictives de droits et affecte l'exercice de la liberté d'expression et de communication 
protégée par l'article 11 de la Déclaration de 1789 ;  
7. Considérant, par suite, que, compte tenu, d'une part, du régime de responsabilité spécifique dont bénéficie le 
directeur de la publication en vertu des premier et dernier alinéas de l'article 93-3 et, d'autre part, des 
caractéristiques d'internet qui, en l'état des règles et des techniques, permettent à l'auteur d'un message diffusé sur 
internet de préserver son anonymat, les dispositions contestées ne sauraient, sans instaurer une présomption 
irréfragable de responsabilité pénale en méconnaissance des exigences constitutionnelles précitées, être 
interprétées comme permettant que le créateur ou l'animateur d'un site de communication au public en ligne 
mettant à la disposition du public des messages adressés par des internautes, voie sa responsabilité pénale engagée 
en qualité de producteur à raison du seul contenu d'un message dont il n'avait pas connaissance avant la mise en 
ligne ; que, sous cette réserve, les dispositions contestées ne sont pas contraires à l'article 9 de la Déclaration de 
1789 ;  
8. Considérant que l'article 93-3 de la loi du 29 juillet 1982 susvisée ne méconnait aucun autre droit ou liberté que 
la Constitution garantit,  
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- Décision n° 2013-340 QPC du 20 septembre 2013, M. Alain G. [Assujettissement à l'impôt sur le 
revenu des indemnités de licenciement ou de mise à la retraite] 

1. Considérant qu'aux termes du 1. de l'article 80 duodecies du code général des impôts, dans sa rédaction résultant 
de la loi du 30 décembre 2000 de finances rectificative pour 2000 : « Sous réserve de l'exonération prévue au 22° 
de l'article 81, constitue une rémunération imposable toute indemnité versée à l'occasion de la rupture du contrat 
de travail, à l'exception des indemnités de licenciement ou de départ volontaire versées dans le cadre d'un plan 
social au sens des articles L. 321-4 et L. 321-4-1 du code du travail, des indemnités mentionnées à l'article L. 122 
-4-4 du même code ainsi que de la fraction des indemnités de licenciement ou de mise à la retraite qui n'excède 
pas le montant prévu par la convention collective de branche, par l'accord professionnel et interprofessionnel ou, 
à défaut, par la loi. » ;  
« La fraction des indemnités de licenciement ou de mise à la retraite exonérée en application du premier alinéa ne 
peut être inférieure ni à 50 % de leur montant ni à deux fois le montant de la rémunération annuelle brute perçue 
par le salarié au cours de l'année civile précédant la rupture de son contrat de travail, dans la limite de la moitié 
ou, pour les indemnités de mise à la retraite, du quart de la première tranche du tarif de l'impôt de solidarité sur la 
fortune fixé à l'article 885 U » ;  
2. Considérant que, selon le requérant, en réservant le bénéfice des exonérations partielles ou totales d'impôt sur 
le revenu aux indemnités versées par l'employeur dans le cadre d'un licenciement ainsi qu'aux indemnités de 
licenciement mentionnées par l'article L. 122-14-4 du code du travail lorsqu'elles sont allouées par le juge, et en 
excluant ainsi du bénéfice de ces exonérations les indemnités versées en application d'un protocole d'accord 
transactionnel faisant suite à une « prise d'acte », par le salarié, de son licenciement, les dispositions contestées, 
telles qu'interprétées par le Conseil d'État, méconnaissent le principe d'égalité devant l'impôt et les charges 
publiques ;  
3. Considérant qu'aux termes de l'article 13 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : « Pour 
l'entretien de la force publique, et pour les dépenses d'administration, une contribution commune est indispensable 
: elle doit être également répartie entre tous les citoyens, en raison de leurs facultés » ; qu'en vertu de l'article 34 
de la Constitution, il appartient au législateur de déterminer, dans le respect des principes constitutionnels et 
compte tenu des caractéristiques de chaque impôt, les règles selon lesquelles doivent être appréciées les facultés 
contributives ; qu'en particulier, pour assurer le respect du principe d'égalité, il doit fonder son appréciation sur 
des critères objectifs et rationnels en fonction des buts qu'il se propose ; que cette appréciation ne doit cependant 
pas entraîner de rupture caractérisée de l'égalité devant les charges publiques ;  
4. Considérant qu'en adoptant les dispositions contestées, le législateur a posé le principe selon lequel constitue 
une rémunération imposable toute indemnité versée à l'occasion de la rupture du contrat de travail et a fixé la liste 
des exceptions à cette règle ; qu'il a ainsi exonéré de l'impôt sur le revenu une fraction des indemnités de 
licenciement ou de départ volontaire ainsi que la totalité des indemnités de licenciement ou de départ volontaire 
lorsqu'elles sont versées dans le cadre d'un plan social au sens des articles L. 321-4 et L. 321-4-1 du code du 
travail ainsi que des indemnités mentionnées à l'article L. 122-14-4 du même code ; que ces dernières indemnités 
sont l'indemnité due lorsque la procédure de licenciement n'a pas été respectée, l'indemnité pour licenciement sans 
cause réelle et sérieuse et l'indemnité allouée en cas de non-respect de la procédure prévue à l'article L. 321-1 du 
code du travail lors d'un licenciement collectif pour motif économique ;  
5. Considérant qu'il ressort de la jurisprudence constante du Conseil d'État, rappelée dans la décision du 24 juin 
2013 de renvoi de la présente question prioritaire de constitutionnalité, que l'article 80 duodecies définit 
limitativement les exceptions au principe d'imposition qu'il fixe et que les exonérations d'impôt prévues par les 
dispositions contestées ne sont pas applicables aux « indemnités perçues par un salarié en exécution d'une 
transaction conclue avec son employeur à la suite d'une "prise d'acte" de la rupture de son contrat de travail, qui 
ne peuvent bénéficier, en aucune circonstance et quelle que soit la nature du préjudice qu'elles visent à réparer, 
d'une exonération d'impôt sur le revenu » ;  
6. Considérant que les dispositions contestées définissent les indemnités de licenciement ou de départ volontaire 
qui, en raison de leur nature, font l'objet d'une exonération totale ou partielle d'impôt sur le revenu ; que ces 
dispositions ne sauraient, sans instituer une différence de traitement sans rapport avec l'objet de la loi, conduire à 
ce que le bénéfice de ces exonérations varie selon que l'indemnité a été allouée en vertu d'un jugement, d'une 
sentence arbitrale ou d'une transaction ; qu'en particulier, en cas de transaction, il appartient à l'administration et, 
lorsqu'il est saisi, au juge de l'impôt de rechercher la qualification à donner aux sommes objet de la transaction ;  
7. Considérant que, pour le surplus, comme le Conseil constitutionnel l'a jugé aux considérants 17 à 22 de sa 
décision du 29 décembre 1999 susvisée, les critères de l'exonération retenus par l'article 80 duodecies n'instituent 
ni des différences de traitement injustifiées ni une rupture caractérisée de l'égalité devant les charges publiques ; 
qu'en modifiant l'article 80 duodecies, l'article 1er de la loi susvisée du 30 décembre 2000 a prévu, pour son 
application aux indemnités de mise à la retraite des salariés, un plafonnement légal applicable à défaut de 
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plafonnement conventionnel ; que, toutefois, une telle modification de ces dispositions n'est pas de nature à 
modifier l'appréciation de leur conformité à la Constitution ;  
8. Considérant que les dispositions contestées ne méconnaissent aucun autre droit ou liberté que la Constitution 
garantit ; que, sous la réserve énoncée au considérant 6, elles doivent être déclarées conformes à la Constitution,  
 

- Décision n° 2017-627/628 QPC du 28 avril 2017, Société Orange [Contribution patronale sur les 
attributions d'actions gratuites] 

1. Il y a lieu de joindre les deux questions prioritaires de constitutionnalité pour y statuer par une seule décision. 
2. L'article L. 137-13 du code de la sécurité sociale institue, au profit des régimes obligatoires d'assurance maladie, 
une contribution patronale sur les attributions d'options de souscription ou d'achat d'actions et sur les attributions 
d'actions gratuites. Pour ce second type d'attribution, la contribution est due par les employeurs « sur les actions 
attribuées ». Le paragraphe II de cet article, dans sa rédaction issue de la loi du 19 décembre 2007 mentionnée ci-
dessus, prévoit :« Le taux de cette contribution est fixé à 10 %. Elle est exigible le mois suivant la date de la 
décision d'attribution des options ou des actions visées au I ». 
3. La société requérante soutient qu'en liant l'exigibilité de la contribution patronale à la décision d'attribution 
d'actions gratuites, que ces actions soient ou non effectivement attribuées, ces dispositions méconnaîtraient les 
principes d'égalité devant la loi et devant les charges publiques et porteraient atteinte au droit de propriété. 
4. Par conséquent, la question prioritaire de constitutionnalité porte sur les mots « ou des actions » figurant dans 
la seconde phrase du paragraphe II de l'article L. 137-13 du code de la sécurité sociale. 
5. En premier lieu, selon l'article 13 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : « Pour 
l'entretien de la force publique, et pour les dépenses d'administration, une contribution commune est indispensable 
: elle doit être également répartie entre tous les citoyens, en raison de leurs facultés ». En vertu de l'article 34 de 
la Constitution, il appartient au législateur de déterminer, dans le respect des principes constitutionnels et compte 
tenu des caractéristiques de chaque impôt, les règles selon lesquelles doivent être appréciées les facultés 
contributives. En particulier, pour assurer le respect du principe d'égalité, il doit fonder son appréciation sur des 
critères objectifs et rationnels en fonction des buts qu'il se propose. Cette appréciation ne doit cependant pas 
entraîner de rupture caractérisée de l'égalité devant les charges publiques. 
 
6. La contribution prévue par l'article L. 137-13 du code de la sécurité sociale est due sur les actions attribuées 
dans les conditions prévues notamment par l'article L. 225-197-1 du code de commerce. Cet article fixe les 
conditions dans lesquelles les sociétés par actions peuvent procéder à une attribution d'actions gratuites au profit 
de leurs salariés et de certains de leurs mandataires sociaux. Sur autorisation de l'assemblée générale 
extraordinaire, le conseil d'administration ou le directoire décide de l'attribution, désigne les bénéficiaires et définit 
les conditions et, le cas échéant, les critères auxquels l'attribution définitive est subordonnée. Cette attribution 
n'est effective que si ces conditions sont satisfaites et à l'issue d'une période d'acquisition dont la durée, qui ne 
peut être inférieure à deux ans, est déterminée par l'assemblée générale extraordinaire. 
7. En application des dispositions contestées, la contribution patronale est exigible le mois suivant la date de la 
décision d'attribution des actions gratuites. Il résulte de la jurisprudence constante de la Cour de cassation qu'en 
l'absence d'attribution effective des actions en raison de la défaillance des conditions auxquelles cette attribution 
était subordonnée, l'employeur n'est pas fondé à obtenir la restitution de la contribution. 
8. En instituant la contribution patronale sur les attributions d'actions gratuites, le législateur a entendu que ce 
complément de rémunération, exclu de l'assiette des cotisations de sécurité sociale en application de l'article L. 
242-1 du code de la sécurité sociale, participe au financement de la protection sociale. Toutefois, s'il est loisible 
au législateur de prévoir l'exigibilité de cette contribution avant l'attribution effective, il ne peut, sans créer une 
rupture caractérisée de l'égalité devant les charges publiques, imposer l'employeur à raison de rémunérations non 
effectivement versées. Dès lors, les dispositions contestées ne sauraient faire obstacle à la restitution de cette 
contribution lorsque les conditions auxquelles l'attribution des actions gratuites était subordonnée ne sont pas 
satisfaites. Sous cette réserve, le grief tiré de la méconnaissance du principe d'égalité devant les charges publiques 
doit être écarté. 
9. En second lieu, selon l'article 6 de la Déclaration de 1789, « la loi ... doit être la même pour tous, soit qu'elle 
protège, soit qu'elle punisse ». Le principe d'égalité ne s'oppose ni à ce que le législateur règle de façon différente 
des situations différentes, ni à ce qu'il déroge à l'égalité pour des raisons d'intérêt général, pourvu que, dans l'un 
et l'autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en rapport direct avec l'objet de la loi qui l'établit. Il 
n'en résulte pas pour autant que le principe d'égalité oblige à traiter différemment des personnes se trouvant dans 
des situations différentes. 
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10. En prévoyant une seule date d'exigibilité, que les actions gratuites soient ou non effectivement attribuées, le 
législateur n'a institué aucune différence de traitement. Le grief tiré de la méconnaissance du principe d'égalité 
devant la loi doit être écarté. 
11. Il résulte de tout ce qui précède que, sous la réserve énoncée au paragraphe 8, les mots « ou des actions » 
figurant dans la seconde phrase du paragraphe II de l'article L. 137-13 du code de la sécurité sociale, qui ne 
méconnaissent ni le droit de propriété ni aucun autre droit ou liberté que la Constitution garantit, doivent être 
déclarés conformes à la Constitution. 
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